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jr^sTicK CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes) : 
Bulletin. Règlement de juges; compagnie d'assurances; 
■succursale; question de fait; compétence.—Société en 
commandite ; commanditaire ; intérêts de la mise de 
fonds; absence de bénéfices. — Action en bornage; 
contestation sur la propriété ; incompétence du juge 
de l'action. — Succession ; instance en partage ; partie 
,
c

n cause; preuve du fait; présomption. — Justice de 
paix; jugement; délai de l'appel. — Cour de cassation 
(ch. civile) : Bulletin. Chemin de fer ; marchandises ; 
avarie en cours de transport; tarif; clause de non res-
ponsabilité; faute non constatée; constatation con-
traire. — Expertise; absence des parties; nullité. — 
Accusé; arrêt de sursis; placement dans une maison 
de santé ; décès avant condamnation ; frais de séjour ; 
paiement.— Tribunal civil de la Seine (lre ch. ) : L'im-
pératrice Eugénie et le prince impérial contre l'Etat ; 
revendication du domaine de l'empereur Napoléon III. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de l'Hérault : As-
sassinat suivi de vol.— Tribunal correctionnel de Paris 
(11° ch.) : La catastrophe de la rue Béranger ; qua-
torze morts ; quatorze blessés ; homicides et blessures 
par imprudence. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE GWKLE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes) 

Présidence de M. Bédarrides, président. 

Bulletin du 5 février. 

RÈGLEMENT DE JUGES.— COMPAGNIE D'ASSURANCES.— SUCCUR-

SALE. — QUESTION DE FAIT. — COMPÉTENCE. 

• iu< t •■■ t- f <"~ 'fivM éW- 1 
Une compagnie d'assurances sur la vie dont le 

siège social est à Paris ne peut être considérée 
comme ayant établi une succursale dans une autre 
localité et spécialement à Lyon lorsqu'il ne résulte 
pas des faits et circonstances de la cause que l'agent 
qui la représente dans cette ville, ait reçu d'elle, 
malgré sa qualité de directeur particulier, le pou-
voir de traiter en son nom et de l'obliger envers 
les tiers. (Conf. arrêts de la ch. des requêtes des 
25 juin 1878, affaire Fontaine, et 20 mai 1873, 
affaire Chaudourne). 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Félix 
Voisin, et conformément aux conclusions de M. 
l'avocat général Robinet de Cléry, par un arrêt qui, 
statuant sur la demande en règlement de juges for-
mée par la compagnie d'assurances générales sur la 
vie contre la dame veuve Simplot, à l'occasion d'un 
jugement du Tribunal civil de Lyon rendu entre 
les parties le 18 mai 1878, décide que c'est aux 
Tribunaux de la Seine, lieu du domicile social de la 
compagnie, qu'il appartient de statuer sur la de-
mande portée devant ceux de Lyon par la défende-
resse au règlement de juges. — Mes Michaux-Bel-
lâtre et Bellaigue, avocats. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — COMMANDITAIRE. — INTÉRÊTS 

DE LA MISE DE FONDS. — ABSENCE DE BÉNÉFICES. 

La clause insérée dans l'acte constitutif d'une 
société en commandite simple, et en vertu de la-
quelle les sommes versées sur le capital social par 
les commanditaires sont productives d'intérêts à 
6 pour 100, considérés comme frais généraux, au-
torise-t-elle les commanditaires à réclamer ces in-
térêts de leur mise de fonds, même en cas d'insuf-
fisance ou d'absence de bénéfices9 

Telle était la question posée et soutenue dans le 
sens de la négative par le pourvoi des sieurs Faré, 
Guérin et Ce, contre un arrêt de la Cour de Paris, 
du 28 avril 1878, rendu au profit du sieur Requil-
iard. L'admission de ce pourvoi a été prononcée 
sur le rapport de M. le conseiller Crépon, et les 
conclusions de M. l'avocat général Robinet de 
Glérjr, en conséquence du renvoi déjà fait de la 
question à la chambre civile (voir la Gazette des 

Tribunaux du 18 janvier), sur un premier pourvoi 
des mêmes demandeurs contre deux arrêts de 
'a même Cour, des 4 juillet et 9 août 1877, rendus 
au profit dtf même défendeur. — Me Bosvieî, 
avocat. 

ACTION EN BORNAGE. — CONTESTATION SUR LA PROPRIÉTÉ. 

—- INCOMPÉTENCE DU JUGE DE L'ACTION. 

La contestation qui s'élève sur la propriété des 
terrains contigus dont le bornage est demandé, fait 
cesser la compétence du juge de l'action en bor-
nage, alors même qu'elle ne se produit qu'en appel. 
(Art. 6, § 2 de la loi du 25 mai 1838; arrêt de la 
chambre civile du 16 mars 1870.) 

En conséquence, le Tribunal civil saisi de l'appel 
wrmé contre une sentence rendue en cette matière 
par le juge de paix, doit se déclarer incompétent 
et se dessaisir, lorsque les titres sur lesquels la de-
mande eu bornage est fondée viennent à être con-
testés devant lui ; il ne lui suffit pas de déclarer 
1 action en bornage « non recevablc quant à pré-
sent », c'est-à-dire de surseoir au jugement de 
ee«e action jusqu'à ce que le litige sur la propriété 
ait été tranché par les juges compétents. (Conf. arrêt 
ue la ch. civ. du 24 juillet 18(30.) 

Admission dans cê sens, au rapport de M. le 
conseiller Félix Voisin, et conformément aux con-
clusions du même avocat général, du pourvoi du 
comte d'Argentré, ès qualité, contre un jugement 
^ Inbunal civil d'Etampes, du 2 juillet 1878, 
iendu au profit du sieur Saulnier. — M0 Sabatier, 
avocat. 

ACCESSION. —. INSTANCE EN PARTAGE. — PARTIE EN CAUSE. 

— PREUVE DU FAIT. — PRÉSOMPTION. 

sictels s*mP'e projet d'assignation peut-il être con-
écrit C0Iïlme un' commencement de preuve par 
d

e 0
- ^'prisant à établir par présomption la preuve 

ce tait, qu'une partie aurait figuré dans l'ins-

tance introduite par cette aseignation ? 
Admission dans h sens de la négative, au rap-

port de M. le conseiller Félix Voisin, et conformé-
ment aux conclusions du même avocat général, du 
pourvoi du sieur Dumond contre un arrêt de la 
Cour d'appel de Limoges, du 25 mars 1878, rendu 
au profit des consorts Monteii. — Me Bosviel, 
avocat. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGEMENT. — DÉLAI DE LAPPEL. 

Le principe général de l'article 1033 du Code de 
procédure civile n'est pas applicable, quand il s'agit 
d'un appel de justice de paix que l'article 13 de la 
loi du 25 mai 1838 dit « non recevable après trente 
jours de la signification du jugement; » par suite, 
un appel émis le trente et unième jour ne saurait 
être admis. 

Rejet dans ce sens, au rapport de M. le conseiller 
Crépon, et conformément aux conclusions du même 
avocat général, du pourvoi du sieur Renard contre 
un jugement du Tribunal civil d'Autun, du 17 jan-
vier 1878, rendu au profit du sieur Râteau. — Me 

Fliniaux, avocat. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Mercier. 

Bulletin du 5 février. 

CHEMIN DE FER. — MARCHANDISES. — AVARIE EN COURS DE 

TRANSPORT. — TARIF — CLAUSE DE NON RESPONSABILITÉ. 

— FAUTE NON CONSTATÉE. — CONSTATATION CONTRAIRE. 

Une compagnie de chemin de fer ne saurait être 
déclarée responsable d'avaries subies en cours de 
transport par ces marchandises, sur le seul motif 
qu'elle a reçu des marchandises, sans réserves, ce 
qui prouverait qu'elles étaient en bon état, alors 
qu'une expertise judiciaire a constaté que les ava-
ries étaient le résultat du vice propre de la chose. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Rohault 
de Fleury, et conformément aux conclusions de M. 
l'avocat général Desjardins, sur le pourvoi de la 
compagnie des Chemins de fer de Paris à Lyon et 
à la Méditerranée d'un jugement du Tribunal de 
commerce de Pézénas, du 28 février 1877, rendu 
entre la compagnie du Midi et le sieur Azénlâr. — 
Plaidant : M0 Dancongnée, avocat. 

EXPERTISE. — ABSENCE DES PARTIES. — NULLITÉ. 

Le droit de défense pouvant être compromis par 
l'absence des parties aux opérations des experts, un 
arrêt qui avait reconnu « que les experts avaient 
cru devoir se rendre une seconde fois sur les lieux 
pour un examen complémentaire, » n'a pu homo-
loguer leur rapport, alors qu'il avait déclaré d'autre 
part que les parties n'avaient pas été appelées à 
cette seconde visite. C'est en vain que l'arrêt essaie 
d'appuyer sa décision sur ce que les parties avaient 
assisté aux premières et plus importantes opérations 
de l'expertise et pu, sans aucune entrave, soumettre 
aux experts toutes les observations utiles à la dé-
fense de leurs intérêts. Cette déclaration ne fait pas 
disparaître l'atteinte portée au droit du défendeur, 
qui n'a pas été mis à même d'assister à la reprise 
des opérations locales des experts, interrompues 
par une tentative d'arbitrage et de transaction. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Legendre, 
et contrairement aux conclusions de M. l'avocat gé-
néral Desjardins, d'un arrêt de la Cour d'appel de 
Chambéry, dû 25 juin 1877, rendu entre les sieurs 
Fivel et Richarme. — Plaidants, Mes Godey et Dan-
congnée, avocats. 

ACCUSÉ. — ARRÊT DE SURSIS. — PLACEMENT DANS UNE MAI-

SON DE SANTE. — DÉCÈS AVANT CONDAMNATION. — FRAIS 

DE SÉJOUR. — PAIEMENT. 

On ne peut considérer comme des frais de justice 
restant à la charge de l'Etat, les frais du séjour 
d'un individu dans une maison d'aliénés où il a été 
placé sur l'ordre du préfet. Il en est ainsi, bien 
que cet individu fût sous le coup d'une poursuite 
criminelle, suspendue en exécution d'un arrêt de 
sursis de la Cour d'assises, et qu'il soit décédé sans 
que la mesure d'instruction ordonnée contre lui eût 
été suivie d'aucune condamnation. 

Bejet, au rapport de M. le conseiller P. Pont, et 
conformément aux conclusions du même avocat 
général, du pourvoi contre un jugement du Tribu-
nal civil de Sartène (Corse), du 10 janvier 1876, 
rendu entre le sieur B... et l'administration de 
l'Enregistrement. — Plaidants, Mes Larnac et Mou-
tard-Martin fils, avocats. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1« ch.) 

Présidence de M. Poupardin. 

Audience du 12 février. 

L'IMPÉRATRICE EUGÉNIE ET LE PRINCE IMPÉRIAL CONTRE L'É-

TAT
. — REVENDICATION DU DOMAINE PRIVÉ DE L'EMPEREUR 

NAPOLÉON 1U. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 21, 28 novembre, S, 
12, 19 décembre 1878, 9, 16, 23 janvier et 5' février 

1879.) 

Nous avons donné hier les principales dispositions 
du jugement rendu dans cette affaire. 

En voici le texte : 

« Le Tribunal, 
« Donne acte au prince fcugène-Napoleon de ce qu il a 

déclaré reprendre en son nom personnel, étant devenu 
majeur au cours du procès, l'instance précédemment 
introduite par l'impératrice Eugénie, comme sa tutrice 

naturelle et légale; 
« Et statuant au fond . 

« Attendu que le sénatus-consulte dn 12 décembre 
1852, en fixant la liste civile pour toute la durée du 
règne, attribuait à l'empereur Napoléon III une double 
dotation, l'une en numéraire, l'autre en nature, et lui 
reconnaissait, en outre, le droit de posséder un domaine 
privé ; 

« Attendu que la dotalion en numéraire consistait en 
une allocation annuelle, servie par le Trésor et payable 
chaque mois par douzième ; 

« Que la dotation en nature comprenait, comme im-
meubles, les palais, châteaux, maisons, domaines et ma-
nufactures énumérés dans le tableau annexé au séna-
tus-consulte (art. 2), comme biens réunis de plein droit 
au domaine de l'Etat les biens particuliers appartenant à 
l'empereur au moment de son avènement au trône (art. 
3), et, comme meubles, les diamants, perles, pierreries, 
statues, tableaux, pierres gravées, musées, bibliothèques 
et autres monuments des arts, ainsi que les meubles meu-
blants contenus dans l'hôtel du garde-meuble et les di-
vers palais et établissements impériaux (artt 4) ; 

« Que l'empereur n'avait, sur la dotation mobilière, 
sur la dotation immobilière de la couronne qu'un droit 
d'usufruit soumis aux règles du Code civil, sauf les con-
ditions déterminées par le sénatus-consulte (art. lo); et 
que son domaine privé se composait des biens qu'il pou-
vait acquérir à titre gratuit ou onéreux pendant son 
règne ; 

« Attendu que ces différentes dispositions sont invo-
quées réciproquement, soit à l'appui de la demande prin-
cipale formée par l'impératrice Eugénie et par le prince 
Eugène Napoléon contre le préfet de la Seine, représen-
tant l'Etat, soit à l'appui de la demande reconvention-
nelle formée par l'Etat contre l'impératrice Eugénie et 'le 
prince Eugène Napoléon ; 

« Qu'il y a lieu d'en faire l'application à la cause, en 
examinant séparément et successivement les divers chefs 
de conclusions qui se rapportent aux deux demandes sus-
énoncées ; 

« Sur la demande principale : 
« En ce qui touche les objets manquants dans la do-

tation mobilière : 
, « Attendu qu'il a été dressé, au moment de leur prise 
de possession par la liste civile de l'empereur Napoléon III, 
un inventaire descriptif de tous les meubles de la dota-
tion; qu'il n'est pas contesté que la liste civile les a en-
tretenus en bon état, et qu'il ne manquait, au mois de 
septembre 1870, que certains meubles meublants qui, 
étant devenus hors d'usage, avaient élé vendus pendant 
le règne moyennant la somme de 300,000 francs environ, 
sans avoir été remplacés en nature ; 

« Attendu que les meubles ainsi aliénés avaient, d'a-
près les inventaires, une valeur de 706,000 francs, dont 
les demandeurs offrent de tenir compte en argent, tan-
dis que l'Etat réclame sur nouveaux récolements, leur 
remplacement en nature ; 

« Attendu que de nouveaux récolements seraient au-
jourd'hui inutiles et impossibles ; 

« Que les biens de la dotatiou mobilière ont fait retour 
à l'Etat en 1870 ; que les inventaires de 18o2 ont été 
alors consultés et appliqués ; que les effets manquants 
ont été soigneusement déterminés, et qu'enfin l'Etat, après 
avoir repris possession du mobilier de la couronne, l'a 
utilisé en l'employant dans ses différents services; 

« Attendu, d'autre part, qu'aux termes des articles o 
et 7 du sénatus-consulte, il a été dressé par récolement 
un inventaire de tous les meubles de la dotation ; que 
ceux de ces meubles, qui étaient susceptibles de se dé-
tériorer par l'usage, ont été estimés ; que les objets in-
ventoriés avec estimation pouvaient être aliénés moyen-
nant remplacement, et que cette estimation était princi-
palement destinée à déterminer le prix qui devait en 
tenir lieu dans le cas où, pour une cause quelconque, 
une partie de ce mobilier ne serait pas représentée en 
nature ; 

« Que la liste civile est donc bien fondée à en offrir 
la valeur estimative; qu'il ne s'agit pas là d'une indem-
nité à titre de compensation, mais d'une prestation dont 
la liste civile se trouve directement tenue par lo fait que 
certains objets ne sont pas représentés; 

« Attendu d'ailleurs que si l'administration de la liste 
civile n'a pas pourvu au remplacement effectif par l'a-
chat de meubles de même valeur et même nature, il est 
constant que le mobilier du domaine privé a suppléé au 
service qu'aurait dû faire celui qui eût été acheté en 

remplacement ; 
« Que si les meubles aliénés avaient été conservés pour 

être représentés, ils n'auraient pas aujourd nui une va-
leur égale à celle que leur avaient attribuée les inven-
taires de 18S2 ; qu'enfin eussent-ils été remplacés, le mo-
bilier acheté en remplacement aurait subi par l'usure une 
dépréciation notable et n'aurait pas valu, en 1870, la 
somme de 706,000 francs qui est offerte; 

« Que, dès lors, sur ce premier point, les prétentions 
de l'Etat ne sont pas justifiées en droit et manquent 
d'intérêt en fait, et que les conclusions des demandeurs 
doivent être accueillies ; 

« En ce qui touche la collection chinoise du musée de 

Fontainebleau : 
« Attendu que si, d'après l'article 18 du sénatus-con-

sulte, le domaine privé se composait des biens acquis 
par l'empereur à titre gratuit ou onéreux pendant le 
règne, cette disposition générale cesse de recevoir son 
application, suivant l'article 6, pour les monuments et 
objets d'art, lorsqu'ils ont été placés dans les maisons 

impériales ; 
« Que l'article 6 porte en effet que les monuments et 

objets d'art qui seront placés dans les maisons impériales, 
soit aux frais de l'Etat, soit aux frais de la couronne, 
seront et demeureront, dès ce moment, propriété de la 

couronne ; 
« Que la disposition de l'article 6 subordonne 1 attri-

bution de cette espèce do biens au domaine de la cou-
ronne à deux conditions : la première qu'il s'agisse de 
monuments ou d'objets d'art ; la seconde qu'il y ait eu 
placement dans une maison impériale ; 

« Que vainement on soutient qu'une troisième condi-
tion serait indispensable, savoir, une acquisition payée 
des deniers de la couronne ou de l'Etat ; ces ex-
pressions de l'article 6 : « soit aux frais de FElat, soit 
aux frais de la couronne, » se référant manifestement 
au fait même du placement dans les maisons impériales et 
non point à l'acquisition des objets ainsi placés; qu'il 
n'importe dès lors que ces objets aient été acquis à titre 

onéreux ou gratuit; 
« Qu'admettre l'existence de cette troisième condition in-

voquée par les demandeurs, aurait pour conséquence de 
soustraire à l'application de l'article 6 les objets ou mo-
numents d'art acquis à titre gratuit et serait contraire 
aux intentions du législateur qui, dans un intérêt natio-
nal, a voulu conserver au pays les richesses artistiques 
de ses musées et de ses palais ; 

« Qu'il y a donc lieu de considérer' comme étant 
sorties irrévocablement du domaine privé pour tomber 
dans celui de la couronne tous objets réunissant les deux 
conditions précitées, dont il importe de préciser le ca-
ractère, le sens et la portée juridiques; 

« Attendu, en ce qui concerne la première condition, 
que le sens des mots « monuments et objets d'art *> doit 
être déterminé au point de vue spécial où s'est placé le 
sénatus-consulte, et qu'il est fixé par les termes mêmes 
de l'article 4, relatif à la dotation mobilière de la 
couronne ; 

« Qu'en effet, dans l'article 4, lo législateur énumère 
d'abord les diamants, perles, pierreries, statues, ta-
bleaux, pierres gravées, musées, bibliothèques ; que, 
ensuite, pour compléter celte nomenclature, il ajoute : 
« et autres monuments des arts », spécifiant par là que 
les objets qu'il vient d'énumérer sont des monuments 
des arts ; qu'enfin, et par opposition, il mentionne en 
terminant les meubles meublants ; 

« Que cette distinction entre les meubles d'un carac-
tère artistique et les meubles meublants se retrouve éga-
lement dans l'article ô', qui n'en prescrit l'estimation que 
pour les meubles susceptibles de se détériorer par l'u-

sage ; 
« Qu'il y a donc lieu de considérer comme monuments 

et objets d'art tous musées et toutes collections, alors 
même que quelques-uns ou chacun des éléments qui les 
composent ne seraient pas des produits artistiques ; 

« Attendu, en ce qui concerne la seconde condition, 
qu'il faut entendre par objets et monuments d'art placés 
dans les maisons impériales tous ceux qui y ont été ap-
portés et mis aux frais de la couronne ou de l'Etat dans 
des vues d'utilité, de décoration ou d'embellissement; 

« Qu'il est vrai sans doute qu'un placement momen-
tané et provisoire, si le fait était clairement établi par 
des réserves ou par des circonstances de nature à en 
fournir la preuve, ne suffirait pas pour opérer une trans-
lation de propriété du domaine privé dans celui de la 
couronne, mais que, du moment où des monuments ou 
objets d'art ont été placés dans une maison impériale, 
ce fait emporte par lui-même la présomption que le 
souverain qui en avait la propriété personnelle, s'en est 
irrévocablement dessaisi, et que cette présomption ne 
peut céder qu'à la preuve contraire ; 

« Attendu que la collection chinoise du palais de Fon-
tainebleau réunit évidemment les deux conditions exigées 
par l'article 6 du sénatus-consulte pour imprimer aux 
effets mobiliers du domaine privé le caractère de pro-
priété de la couronne ; 

« Que d'une part, c'est un véritable musée, com-
posé d'objets rares et précieux ; que leur réunion alors 
même que quelques-uns d'entre eux ne seraient pas à 
proprement parler des œuvres d'art n'en constituerait 
pas moins une collection artistique, un monument d'art 
dans le sens du sénatus-consulte ; 

: Que d'autre part, cette collection a été agencée et 
disposée dans un ordre méthodique et confondue avec 
d'autres objets appartenant à la couronne; qu'elle a été 
placée à demeure dans le palais, et qu'elle a reçu une 
affectation définitive; que ce placement n'a pu être effec-
tué que par ordre ou d'après la volonté de l'empereur, 
puisque lui seul avait légalement la disposition du mo-
bilier dë la couronne et des maisons impériales ; 

« Qu'on oppose vainement que la collection du musée 
chinois appartenait à l'impératrice et constituait sa pro-
priété privée, comme provenant soit de dons qui lui 
auraient été faits à la suite de la guerre de Chine, soit 
de présents qu'elle aurait reçus de l'ambassade siamoise, 
soit d'objets qu'elle aurait achetés et payés de ses deniers 
personnels ; 

« Qu'il résulte des documents do la cause et notam-
ment d'une lettre du ministre de la guerre, du 22 no-
vembre 1862, la preuve que les objets précieux rapportés 
de l'expédition de Chine étaient destinés non point à 
l'impératrice mais à l'empereur; 

« Que, de même que les dons offerts par lés ambassa-
deurs siamois, si ces objets ont été offerts à l'impéra-
trice par un sent'ment do haute convenance et de cour-
toisie, il n'y a eu là, eu réalité, qu'un hommage rendu 
au chef do l'Etat ; 

« Que les objets envoyés de Chine par l'armée étaient, 
dans l'esprit des donateurs, un trophée dont la- conser-
vation devait être ainsi assurée à la France et perpétuer 
le souvenir d'une expédition glorieuse ; 

« Que l'impératrice, en recevant cet hommage, repré-
sentait la personne de l'empereur, à qui il était vérita-
blement adressé ; 

« Qu'il n'est aucunement établi que les autres objets 
aient été achetés par l'impératrice, et qu'ils sont au con-
traire portés sur les inventaires comme provenant de 
sources diverses, sans qu'une désignation particulière, 
quelle qu'elle soit, permette de leur attribuer une origine 
déterminée ; .**tutnt oh 

» Que d'ailleurs quelle que fût l'origine de ces objets, 
le placement n'a pu avoir lieu que par les ordres de 
l'empereur ou de l'administration de M liste civile, qui 
seuls avaient la jouissance des maisons impériales, et que 
leur placement a suffi pour les faire passer dans le do-
maine de la couronne ; 

« Attendu que dans ces conditions, il n'y a lieu de 
rechercher spécialement si, comme l'a soutenu l'Etat, les 
objets enlevés du palais d'Eté de l'empereur de Chine 
étaient des prises de guerre tombant par leur nature 
dans son domaine et ne pouvant être soumises à aucune 
appropriation privée, même au profit du souverain, ou 
si, comme l'ont prétendu les demandeurs, les objets dont 
s'agit auraient été enlevés par un simple détachement de 
l'armée expéditionnaire de Chine et auraient été, suivant 
l'article 119 de l'ordonnance du 3 mai 1832, régulière-
ment attribués à ce détachement qui, à son tour, en au-
rait fait hommage au souverain ; 

« Que les motifs qui précèdent suffisent à établir que 
le musée chinois du palais de Fontainebleau appartient 
à l'Etat, et que de ce chef, la revendication des deman-
deurs est mal fondée; 

« En ce qui touche les armes et armures du château 
de Pierrefonds : 

«'Attendu que pour les soustraire à l'application de 
l'article 6, les demandeurs soutiennent, en premier lieu, 
qu'elles ne constituent pas des objets d'art, parce que si 
elles peuvent offrir un vif intérêt au point de vue his-
torique, elles ont une origine essentiellement industrielle; 
que cette prétention ne saurait être admise ; 

« Qu'en effet, la collection dont s'agit rentre, 
comme le musée chinois, par le caractère particulier de 
sa composition, au nombre des monuments de l'art ; 

« Que la plupart des armes qu'elle renferme, remar-
quables par te choix de la forme ou fhabileté du travail 
sont ornées de pierreries, de médaillons, de dessins et de 

gravures ; '
 8
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aux différentes époques de leur fabrication, et que si 
quelques-unes peuvent tenir moins de l'art que de l'in-
dustrie, leur réunion constitue dans son ensemble un 
monument d'art créé dans un intérêt public et na-

tional ; 
a Que la collection a été classée méthodiquement dans 

des salles spéciales et dans des vitrines disposées pour 

la recevoir; 
« Attendu, enfin, qu'on ne saurait soutenir que le châ-

teau de Pierrefonds n'était pas une maison impériale; 
« Que le château nouveau, réédifié sur les ruines de 

l'ancien et en partie aux frais de l'Etat n'était évidem-
ment qu'une annexe et une dépendance du domaine im-

périal de Compiègne; 
« Attendu qu'il n'est pas justifié d'ailleurs qu'en créant 

le musée de Pierrefonds, l'empereur aurait, par des ré-
serves quelconques, manifesté l'intention d'en conserver 

la propriété ; 
« Qu'on excipe vainement dans ce sens du fait que la 

collection a été cataloguée; 
« Que le catalogue qui en a été dressé et qui ne sau-

rait de sa nature être assimilé à un inventaire, avait, 
d'après ses indications mêmes, pour but exclusif d'indi-
quer la provenance des objets dont la vue était offerte au 
public et d'en, présenter une histoire abrégée ; 

« Qu'ainsi le cabinet d'armes de Pierrefonds appartient 
au même titre que la collection du musée chinois de 

Fontainebleau au domaine de l'Etat; 
« En ce qui touche- les tableaux, bustes et statues : 
« Attendu que l'Etat déclare qu'il ne prétend à aucun 

droit : 1° sur les objets qui, ayant été achetés par l'em-
pereur pendant le règne, se trouvaient en dépôt dans les 
magasins du Louvre ou d'autres musées et n'avaient pas 
encore été l'objet d'un placement déterminé ; 2° sur qua-
torze tableaux achetés par l'impératrice; 3° sur les objets 
qui ne présentent d'intérêt ni au point de vue de l'art, 
ni au point de vue de l'histoire et qui ont un caractère 

intime et quelquefois personnel, 
« Qu'il y a lieu de donner acte de cette déclaration; 
« Attendu quant aux autres tableaux, bustes et sta-

tues qu'ils sont tous incontestablement des objets d'art; 
que dès lors, il importe seulement de rechercher s'ils ont 
été l'objet d'un placement de nature à les faire tomber 

dans le domaine de la couronne ; 
« Attendu qu'un certain nombre de ces œuvres, bien 

qu'ayant été transportées dans des maisons impériales, ont 
été inscrits avec leur numéro sur les inventaires du do-
maine privé; qu'elles ne figurent pas sur ceux du do-
maine de la couronne et qu'elles portent une étiquette 
qui indique qu'elles sont restées la propriété du domaine 

privé ; 
« Que la "réunion de ces trois circonstances suffit pour 

manifester l'intention du souverain de conserver, à titre 
de bien personnel, des œuvres qu'il avait acquises pen-

dant son règne ; ' 
«D'où il suit que doivent être considérés comme n étant 

pas sortis des maisons du souverain, bien qu'ayant été 
momentanément placés dans une maison impériale tous 
tableaux, bustes ou marbres qui tout à la fois : 1° avaient 
été inscrits sur les inventaires du domaine privé avec un 
numéro d'ordre ; 2° portaient une étiquette mentionnant 
qu'ils faisaient partie du domaine privé ; 3° n'avaient pas 
été inventoriés parmi les biens de la couronne ; 

« Qu'il n'y a pas d'exception à faire pour tous les ob-
jets d'art placés dans le château de la Malmaison, cette 
propriété étant une maison impériale comme ayant été 
achetée pendant le cours du règne en remploi de deniers 
perçus par la liste civile par suite d'expropriation ; 

« En ce qui touche les tableaux qui appartenaient à 
l'empereur lors de son avènement à la couronne : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 3 du sénatus-
consulte, ces tableaux ont été réunis de plein droit au 
domaine de l'Etat et que, par conséquent, les représen-
tants de l'empereur ne peuvent aujourd'hui en réclamer 

la restitution ; 
a En ce qui touche les produits et les approvisionne-

ments des manufactures de Sèvres, des Gobelins et de 

Beauvais ; 
* Attendu qu'ils étaient régis par les dispositions com-

binées des articles 2, 6 et 18 du sénatus-consulte du 12 

décembre 1852 ; 
« Attendu quant aux produits qu'ils étaient compris, 

d'après l'article 2 et aux conditions de jouissance dé-
terminées par les articlesll3, 14 et 15, dans les revenus 
de la liste civile comme provenant de la gestion et de 
l'administration des manufactures; 

« Qu'ils appartenaient à l'empereur qui les recueillait 
en vertu de son droit d'usufruit et d'exploitation au 
même titre que les autres revenus de la dotation immo-

bilière ; 
« Qu'ils devenaient sa propriété personnelle à mesure 

qu'ils étaient fabriqués par le fait seul de leur création, 
sans affectation à un service public conformément à l'ar-
ticle 18 ; mais que s'ils étaient placés comme monuments 
ou objets d'art dans des maisons impériales, ils passaient 
dans le domaine de la couronne, conformément à l'ar-

ticle 6 ; 
« Que cela étant, il n'y a lieu d'attribuer à l'Etat que 

les produits qui ont été placés, à raison de leur carac-
tère artistique, dans les maisons impériales ou qui encore 
bien qu'ils soient restés dans les manufactures y avaient 
été conservés pendant le règne comme modèles de fa-
brication ou types de reproduction ; 

« Attendu quant aux approvisionnements, matières 
premières ou objets inachevés, qu'au moment où. le 
sénatus-consulte de 1852 a été mis en vigueur, la liste 
civile les a pris en charge sur inventaire et d'après des 

estimations détaillées ; 
« Que le souverain en devait compte à la fin du règne; 

que de même qu'il aurait été tenu de rembourser les 
manquants, de même on est fondé à réclamer en son 
nom les excédants qui étaient sa propriété au moment 
où l'Etat a recouvré la possession des manufactures ; 

« Que la prétention élevée par l'Etat de défalquer 66 
pour 100 sur la plus-value des matières premières, ap-
provisionnements et produits inachevés n'a aucun fon-
dement légal, puisque cette plus-value a été régulière-
ment fixée par des inventaires, lorsque les manufactures 
sont rentrées entre les mains de l'Etat; 

« Que l'empereur était devenu propriétaire au 4 sep-
tembre 1870 de tous les excédants existant dans les ma-
nufactures des Gobelins, de Beauvais et de Sèvres, soit 
sur les approvisionnements, soit sur les produits inache-
vés, et que ses représentants ont droit par suite d'en 
exiger le prix à défaut d'une remise en nature, d'après 
les inventaires qui ont été dressés et qui suffiront sans 
récolement nouveau pour le règlement de compte à éta-

blir de ce chef entre eux et l'Etat; 
« En ce qui touche le mobilier du domaine privé : 
« Attendu qu'à défaut d'une dévolution dont le prin-

cipe n'est pas invoqué dans la cause, la propriété n'en 

est pas contestée aux demandeurs ; 
« Que l'Etat déclare même être prêt à en payer la 

valeur après récolement et sous déduction de 45 pour 100 

sur le prix de revient ; 
« Attendu, quant au récolement, que l'Etat est en 

possession, depuis le mois de septembre 1870, de tout 
le mobilier acquis par la liste civile pendant le règne ; 
qu'il en a disposé et l'a administré ; qu'il serait aujour-
d'hui impossible d'opérer un récolement complet, une 
notable partie du mobilier ayant été détruite soit par la 
guerre, soit par l'insurrection de 1871 ; que cette me-
sure serait d'ailleurs inutile, puisqu'en présence des in-
ventaires qui ont été dressés, il ne peut se produire au-
cun différend sur le prix d'achat ou de revient de cha-
cun des meubles du domaine privé et qu'il existe des 
documents suffisants pour apurer le compte auquel il 
devra être procédé de ce chef entre les parties ; 

« Attendu, quant à la réduction qui devrait être opé-
rée sur les prix d'achat ou de revient que le mobilier 
meublant du domaine privé avait nécessairement subi, 
par l'usure, une dépréciation dont il doit être tenu 
compte, et qui n'est d'ailleurs pas méconnue; que, pour 
fixer le montant, les parties procèdent par des calculs 
différents, mais qu'elles admettent, en définitive, que la 

réduction doit être fixée à 5 pour 100 par année ; que 
le mode de calculer, présenté par les. demandeurs, est 
le plus équitable, en ce qu'il s'applique exactement à 
chaque objet et correspond à la dépréciation que chaque 
meuble à dû subir; qu'en conséquence, ce mode d'éva-
luation doit être adopté par le Tribunal; 

« Attendu que les bases du compte étant ainsi éta-
blies, il n'y a pas lieu d'admettre qu^il soit dû aux de-
mandeurs, sur les sommes dont ils resteront créanciers, 
des intérêts autres que ceux qui ont couru depuis le 
jour de la demande, suivant les dispositions de l'article 

1153 du Code civil ; 
« En ce qui touche le mobilier détruit par les faits 

de guerre ou d'insurrection : 
« Attendu que, sur ce point, les parties invoquent 

chacune de leur côté, la règle res ferit domino, qui doit 
en effet recevoir son application dans la cause ; qu'il 
faut uniquement rechercher quel était le propriétaire des 
objets détruits au moment où le cas de force majeuré 

s'est produit ; 
« Que pour les meubles du domaine de la couronne, 

ils étaient dans la pleine propriété de l'Etat depuis la 

fin du règne ; 
« Que, pour le mobilier du domaine privé, il n'a ja-

mais cessé d'appartenir à l'empereur ou à ses représen-
tants ; que la mise sous séquestre, qui en a été ordon-
née par le gouvernement, au mois de septembre 1870, 
n'a été qu'une mesure d'administration et n'a pu mo-
difier la propriété des objets auxquels elle s'appliquait ; 

« Que cette règle est absolue et s'applique aussi bien 
aux meubles meublants qu'aux excédants des manufac-
tures ; que seuls doivent être considérés comme ayant 
féri pour l'Etat tous objets d'art qui étaient sortis du 
domaine privé par application de l'article 6 ; 

« Que vainement tes demandeurs allèguent que l'Etat 
les aurait placés dans l'impossibilité de sauvegarder la 

propriété du domaine privé; 
« Qu'en effet, la mise sous séquestre et les autres me-

sures de sauvegarde ordonnées par l'Etat ont été favora-
bles à la conservation des objets composant ce domaine ; 

« En ce qui touche le remploi des fonds provenant 
d'expropriation pour cause d'utilité publique d'immeu-
bles appartenant à la dotation immobilière, 

« Attendu que les remplois, soit en travaux de cons-
truction nécessités par des expropriations, soit en ac-
quisitions d'enclaves existant dans les domaines de la 

couronne sont réguliers ; 
« Qu'ils ont été obérés, sauf comptes, jusqu'à concur-

rence de 1,849,725 francs sur la somme de 2,284,456 
francs reçus pour le prix d'immeubles expropriés ; 

a Que pour la différence s'élevant à 434,731 francs, 
les demandeurs proposent sans droit jusqu'à due con-
currence, à titre de remplois, les sommes payées par 
l'empereur personnellement pour la reconstruction du 

château de Pierrefonds; 
.« Qu'en effet le château de Pierrefonds a été édifié 

des deniers de l'Etat et de ceux de l'empereur dans une 

des propriétés de la couronne ; 
« Que le sénatus-consulte de 1852 (art. 13) autorisait 

le souverain à faire aux palais et domaines de sa |dota-
tion tous les changements et additions qu'il jugerait 
utiles, mais ne lui réservait aucunement la faculté de se 
laire rembourser de ses dépenses ; que les changements 
ou additions ainsi effectués devenaient de plein droit la 
propriété de la couronne et que l'accroissement s'étant 
réalisé dans ces conditions d'une manière définitive, il 
ne peut y avoir place pour un remploi ; 

» En ce qui touche le quartier impérial du camp de 

Châlons : 
« Attendu qu'il est établi par tous les documents éma-

nant du ministère de la guerre et du ministère des 
finances qu'en 1857, à l'époque de la création du camp 
de Châlons, le service de la guerre avait établi à ses frais 
des constructions affectées à l'installation du souverain ; 
que, postérieurement, ce même service a édifié dans les 
mêmes conditions des annexes nécessaires au service des 

écuries ; 
« Que si, postérieurement, l'empereur trouvant cette 

installation insuffisante, l'a détruite partiellement pour y 
substituer des constructions plus importantes qu'il a fait 
élever par le service du génie et à ses frais, d'une part, 
il n'est pas établi que ces modifications, si coûteuses 
qu'elles aient pu être, aient donné une valeur supérieure 
à la création originaire, et, d'autre part, il est évident 
que l'empereur a eu surtout en vue ses convenances 
personnelles en faisant des dépenses qu'il prenait volon-
tairement à sa charge ; 

« Qu'ainsi, la demande d'indemnké ne saurait être 
accueillie ; 

« En ce qui touche le domaine de la Châtaigneraie : 
« Attendu qu'après avoir demandé la suppression du 

réservoir connu sous le nom de l'Etang-Sec et construit 
par l'empereur dans le domaine de la Châtaigneraie; 
l'impératrice, qui est personnellement propriétaire de ce 
domaine, déclare être prête à l'abandon duclit réservoir 
moyennant le paiement d'une somme de 18,720 francs, 
représentant la valeur du terrain et le prix des construc-

tions; 
« Que l'Etat offre seulement le prix du terrain, soute-

nant que l'empereur a eu l'intention de faire une addi-
tion et d'apporter une amélioration au domaine des 
eaux de Versailles, et qu'en conséquence, les travaux 
avaient profité à la dotation de la couronne, par appli-
cation du sénatus consulte de 1852; 

« Attendu que l'article 3 du sénatus-consulte ne sau-
rait être appliqué dans l'espèce ; 

« Qu'en effet, il ne s'agit pas d'une addition faite à 
un domaine de la couronne, mais de constructions éta-
blies sur une propriété privée de l'impératrice ; 

« Qu'en l'absence d'un accord sur le prix de cette 
portion d'immeubles, le domaine ne peut que recourir à 
l'expropriation pour cause d'utilité publique s'il y a lieu, 
et que de son côté l'impératrice ne saurait être tenue de 
conserver sur son terrain dès constructions qu'elle re-
connaît appartenir à l'Etat ; 

« En ce qui touche les armes de l'empereur qui étaient 
déposées aux Tuileries le 4 septembre 1870 ; 

« Attendu que l'Etat offre de restituer toutes celles qui 
ont été retrouvées ; qu'il ne subsiste plus sur ce point 

aucune difficulté ; 
« En ce qui touche les réserves formulées. : 
« Attendu que les parties sont d'accord pour deman-

der qu'il soit procédé à un compte et qu'il y a lieu de 
faire droit à leur demande ; 

« En ce qui touche la demande reconventionnelle de 

l'Etat : 
« Attendu que l'Etat réclame proportionnellement au 

temps écoulé depuis le 4 jusqu'au 30 septembres 1870, 
la restitution du douzième de la liste civile verse le 1er 

du même mois et invoque à la fois pour justifier sa pré-
tention la législation spéciale de la matière et les dispo-

sitions du droit commun; 
« Attendu que la dotation de la liste civile en numé-

raire avait ses statuts particuliers, son régime propre, et 
que le principe dominant qui s'en dégage c'est qu'elle 
était payable d'avance par douzièmes et que chaque 
prestation échue le 1er du mois était due et acquise au 
souverain pour le mois tout entier, sans se prêter en au-
cun cas, après son versement par le Trésor, à l'idée ab-
solument imprévue et inadmissible d'une restitution ; 

« Que ce principe remonte au sénatus-consulte du 28 
floréal an XII qui se réfère pour la constitution de la 
liste civile aux articles 1 et 4 du décret du 2 mai 17&1, 
et montre clairement par là sa volonté d'établir une rè-
gle contraire, celle du paiement des douzièmes par 

avance; 
« Que le principe du paiement par avance des dou-

zièmes de la liste civile a été maintenu, suivi et s'est fi-
dèlement transmis de règne en règne comme un prin-
cipe de droit public traditionnel depuis la monarchie de 
Napoléon L«F jusqu'à celle de Napoléon lll ; 

« Qu'on en trouve l'énonciation formelle dans la loi 
du 2 mars 1832 qui dispose que la dotatioû de la cou-
ronne en numéraire sera comptée annuellement par dou-

zième de mois en mois et par avance ; 

« Qu'il est évident que le sénatus-consulte de 1852 a 
entendu consacrer à son tour le même principe en rat-
tachant comme il l'a fait les règles de la nouvelle liste 
au sénatus-consulte de l'an XH, et qu'il est dit expres-
sément, en effet, dans le règlement de finances du 26 
décembre 1866, que les douzièmes de la liste civile seront 

payables par avance ; 
« Attendu, dès lors, que l'empereur, en recevant à la 

date du 1er septembre 1870 le douzième échu de la liste 
civile, n'a touché que ce qui lui était dû et qu'aucune 
partie de la somme n'est sujette à répétition ; 

« D'où il suit que la demande reconventionnelle n'est 
pas fondée; ' 

« En ce qui touche la demande de provision : 
« Attendu que l'Etat ne se reconnaît pas le débiteur 

des demandeurs, qu'il y a comptes à faire entre les par-
ties; qu'en conséquence les dispositions de l'article 135 
du Code de procédure civile ne peuvent être invoquées ; 

j « Par ces motifs, 
« Donne acte aux demandeurs de ce qu'ils sont prêts 

S à payer à l'Etat, dans les comptes à faire entre les par-
| ties, la somme de 706,000 francs représentant, dans les 

inventaires de 1852, l'estimation des objets manquants le 

: 4 septembre 1870 ; 
« Dit que, moyennant ce paiement, les demandeurs 

seront libérés de ce chef de toute réclamation de la part 
de l'Etat ; 

« Déclare propriété du domaine privé tout le mobilier 
meublant acquis, confectionné ou fabriqué par la liste 

civile pendant la durée du règne; 
« Dit que le musée chinois du palais de Fontainebleau 

et, le cabinet d'armes de Pierrefonds sont la propriété de 
l'Etat ; . 

« Dit que font partie du domaine privé : 1° les ta-
bleaux, bustes, statues et sculptures achetés par l'empe-
reur, qui ayant été déposés dans les magasins du Louvre 
ou des musées n'avaient pas encore été l'objet du place-
ment prévu par l'article 6 du sénatus-consulte du 12 dé-
cembre 1852 ; 2° les tableaux, marbres et statues ache-
tés par l'empereur sur les fonds de la liste civile et qui, 
bien qu'ayant été placés provisoirement dans une ^ mai-
son impériale, réunissaient ces trois conditions : d'avoir 
été inscrits sur les inventaires du domaine privé ; 
de ne point avoir été inventoriés comme objets apparte-
nant à la couronne et enfin d'avoir porté une étiquette 
indiquant qu'ils étaient la propriété du domaine privé; 

« Donne acte au préfet de la Seine de ce que l'Etat 
offre de restituer : 1° ceux des tableaux ou portraits ou 
autres objets qui ne présentent d'intérêt ni au point de 
vue de l'art ni au point de vue de l'histoire et qui ont 
un caractère intime et parfois personnel ; 2° les qua-
torze tableaux appartenant à l'impératrice ; 

« Ordonne que la désignation et la remise de ces ob-
jets seront faites par les soins et sous la direction de 
MM. les administrateurs et conservateurs du musée du 
Louvre ; 

« Dit qu'en cas de difficulté sur l'identité ou la récla-
mation de tel ou tel objet lesdits conservateurs dresse-
ront procès-verbal de la contestation et émettront leur 
avis pour, par le Tribunal, être statué ce que de droit ; 

t Dit que l'Etat doit tenir compte au domaine privé 
de l'excédant de prise en charge constaté par les inven-
taires de 1870 sur ceux de 1852 dans les manufactures 
des Gobelins, de Beauvais et de Sèvres, en matériaux, 
matières piemières et objets inachevés au 4 septembre 

1870; 
« Déclare propriété du domaine privé les objets ache-

vés au 4 septembre 1870; 
« Dit toutefois que ceux des objets placés soit dans la 

partie de ces manufactures réservée au Musée, soit dans 
toute autre partie comme modèles sont la propriété de 

l'Etat ; ' 
« Dit que les excédants de matière première, d'appro-

visionnements, de produits inachevés, ainsi que les objets 
achevés mais non placés, dans les termes de l'article 6, 
ont féri pour les demandeurs ; 

« Ordonne que le compte définitif de l'excédant sera 
établi, sur les bases qui précèdent, par devant M. Guil-
lemard, juge, que le Tribunal commet à cet effet; 

« Dit que l'Etat n'est pas responsable de la perte des 
objets mobiliers appartenant au domaine privé détruits 
pendant la guerre de 1870 ou l'insurrection de 1871 ; 

« Donne acte aux demandeurs de ce qu'ils consentent 
à recevoir la valeur dn mobilier du domaine privé, au 
lieu de le reprendre en nature ; 

« Ordonne que la valeur du mobilier sera déterminée 

d'après les bases suivantes : 
« 1° Le prix d'achat et de fabrication du mobilier 

sera réglé, conformément aux écritures tenues par l'ad-
ministration et la comptabilité de la liste civile; 

« 2° La dépréciation pour usage sera de 5 pour 100 
depuis le jour de l'achat ou de la fabrication ; 

« 3° Cette déduction de 5 pour 100 pour chaque an-
née sera calculée sur le prix d'achat ou de fabrication, 
pour la première année, et la seconde restant, après 
cette déduction, pour la seconde • année, et ainsi de 

suite par échelettes ; 
« 4° La somme restant après cette opération consti-

tuera celle due en principal pour rachat par l'Etat aux 
demandeurs, ladite somme productive d'intérêts, à dater 

de la demande ; 
« Dit que le compte de ce prix d'achat sera établi sur 

les bases qui précèdent devant le juge déjà commis 
ci-dessus ; 

« Rejette le remploi de 434,731 fr. 09 c. propocé au 
moyen d'un prélèvement sur les dépenses du château de 

Pierrefonds ; 
« Déclare régulier en principe les autres remplois 

offerts par la liste civile jusqu'à concurrence de 1,849,715 
francs ; 

« Donne acte toutefois aux demandeurs de ce qu'ils 
sont prêts à tenir compte à l'Etat soit du prix de cer-
tains immeubles offerts en remploi et qui n'auraient pas 
été payés, soit de la valeur des parcelles de terrain qui 
auraient été revendues ; 

« Renvoie les parties à compter aussi sur ce chef, de-
vant le magistrat commis, lequel est chargé d'établir le 
compte définitif de ces remplois ; 

« Donne acte aux demandeurs de ce qu'ils acceptent 
la restitution à eux offerte par acte du Palais du 28 no-
vembre 1877, des armes de l'empereur qui se trouvaient 
aux Tuileries et dont l'Etat descriptif a été dressé lo 22 
septembre 1870 ; 

« Ordonne que cette restitution sera faite dans la 
quinzaine de la signification du présent jugement ; 

« Renvoie les parties à compter devant le magistrat 
commis, sur les perceptions d'arrérages faites pour le 
compte l'une de l'autre, ainsi qu'à raison des prélève-
ments qui pourraient être dus au domaine privé ou dont 
Userait débiteur par suite de la reprise au nom de l'Etat 
des domaines de la dotation de la couronne ; 

« Ordonne la destruction du réservoir construit sur 
l'une des parcelles du domaine de la Châtaigneraie ; 

« Donne acte toutefois aux demandeurs de ce qu'ils 
sont prêts à consentir à l'abandon dudit réservoir moyen-
nant le paiement de la somme de 18,720 fr. 80 c, re-
présentant le prix d'acquisition du sol et les dépenses 
faites pour la construction ; 

« Déclare le préfet de la Seine ès noms qu'il agit mal 
fondé dans sa demande reconventionnelle ; 

« Déclare les parties mal fondées sur le surplus de 
leurs demandes, fins et conclusions, les en déboute ; 

« En ce qui touche les dépens : 
« Attendu que les parties succombent respectivement 

sur plusieurs de leurs prétentions ; que chacune d'elles 
doit dès lors en supporter une part ; 

« Fait masse desdits dépens et dit qu'ils seront sup-
portés deux tiers par les demandeurs et un tiers par 
les défendeurs, dont distraction aux avoués qui' l'ont re-
quise sous les affirmations de droit. » 

CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'HÉRAULT 

(CorrespondaE.^ particulière de la Gazette des Tribunaux) 

Présidence de M. Roussel Pelet de la Lozère 

Audience du 11 février. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL. 

Le nommé Philibert Foresf, ouvrier maçon r' 

clusionnaire libéré, en résidence à Béziers éta^'t 
employé aux travaux de construction des nouvel? 
casernes lorsqu'il fit la connaissance d'un autre «f* 
vrier, occupé au même chantier et nommé Franck" 

Guignardin. One certaine intimité s'établit entre ce* 
deux hommes malgré la dissemblance de leur ca 

ractère et de leurs habitudes. 

^ Guignardin était doux et rangé et mettait à l
a 

Caisse d'épargne le montant de ses économies p
0 

rest, au contraire, violent et emporté, dissipait 
toutes ses ressources; vers la fia du mois de n

0 

vembre dernier, il ne dissimulait pas son extrèmè 
dénûment et les inquiétudes qu'il lui inspirait. 

Depuis un mois, Forest et Guignardin, dans tm 
but d'économie, occupaient la même chambre et le 
même lit. Bientôt cette cohabitation devint incom-
mode à Guignardin qui signifia à sou camarade 
qu'à partir du im décembre, il ait à chercher un 
autre gîte. Forest, blessé de ce procédé, déclara 
hautement que Guignardin le lui paierait. 

Dans la soirée du 29 au 30 novembre, les habi-
tants de la maison où logeaient ensemble Forest et 
Guignardin les virent l'un et l'autre rentrer du 
charnier à l'heure habituelle. Vers le milieu de ]

a 
nuit, des voisins furent éveillés par un bruit inso-
lite. La veuve Fabre, logée au-dessus de la cham" 
bre de Forest et Guignardin, entendit, entre deux 
et trois heures du matin, une voix s'écrier : « Aie 
mon Dieu, je suis mort! » Eu même temps, un 

sieur Briguiboul, logé dans une chambre cont'iguë 
à celle des ouvriers, fut réveillé par un bruit si in-
quiétant qu'il eut peur et songea à se munir d'une 
arme. Mais, tout étant promptement rentré dans le 
silence, Briguiboul et la femme Fabre reprirent leur 
sommeil. Us ne conçurent pas de soupçons- eu 
voyant le lendemain matin Forest sortir seul pour 
aller au travail et, quoiqu'ils ne vissent pas Gui-
gnardin sortir avec lui, rien ne leur fit deviner le 
drame sanglant qui s'était accompli dans la nuit. 

Cependant, dans la soirée de ce même jour, 30 
novembre, Forest revint seul du chantier et, s'étant 
rendu dans sa chambre, il en ressortit presqu'aus-
sitôt pour appeler les voisins et leur apprendre qu'il 
venait de trouver son camarade assassiné dans son 
lit. Les premiers témoins qui accoururent consta-
tèrent, en effet, que, sur Je lit de la chambre des 
deux ouvriers, gisait le corps inanimé et déjà rigide 
de Guignardin. Son crâne était brisé et de nom-
breuses et larges blessures existaient au cou et à la 
poitrine, les unes paraissant faites avec un mar-
teau, les autres avec un instrument tranchant et 
très effilé. La malle du malheureux Guignardin 
avait été forcée et l'argent qu'elle contenait avait 
disparu. 

D'une voix unanime, les témoins de ce doeble 
crime accusèrent Forest d'en être l'auteur. Celui-
ci, interrogé, prétendit que le 30 novembre au ma-
tin, il avait laissé son camarade plein de vie, que 
Guignardin avait refusé de le suivre en disant qu'il 
attendait un ami avec lequel il devait aller cher-
cher du travail à Narbonne ; que c'était sans doule 
cet inconnu qui avait frappé mortellement Guignar-
din pour le voler. L'information a eu bientôt donné 
un démenti à ce récit et les constatations médica-
les ont formellement établi que la mort de Guignar-
din n'était pas survenue dans la journée du 30 no-
vembre, postérieurement au départ de Forest pour 
le chantier, mais qu'elle remontait à la nuit précé-
dente et à peu près à l'heure où les témoins veuve 
Fabre et Briguiboul avaient été réveillés par le bruit 
d'une attaque ou par le dernier cri de la victime. 
Enfin, on a trouvé sur Forest une somme d'argent 
relativement importante dont il n'a pu justifier la 
possession. 

Tel est l'ensemble des faits résultant de l'acte 
d'acctisation et que les débats n'ont fait que con-
firmer à l'audience. 

L'accusation a été soutenue avec énergie par M. 
l'avocat général Dunal. 

Me Dubois, avocat, a présenté la défense de Fo-
rest. 

Déclaré coupable, avec circonstances atténuantes, 
Forest a été condamné aux travaux forcés à perpé-
tuité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (H8 ch.) 

Présidence de M. Thirouim 

Audience du 13 février. 

LA CATASTROPHE DE LA RUE BÉRANGER. — QUATORZE MORTS. 

— QUATORZE BLESSÉS. — HOMICIDES ET BLESSURES PAR 

IMPRUDENCE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 12 et 13 février.) 

Nous avons dit, dans notre numéro d'hier, que 
le Tribunal, après avoir entendu Me Dutard, avocat, 
dans l'intérêt de Blanchon, avait renvoyé l'affaire 
à aujourd'hui, pour entendre la défense de Ma-
thieu. 

M" de Sal, son avocat, après avoir représenté la 
douleur de son client, privé si jeune d'une épouse 
qu'il chérissait, et la situation affreuse des deux 
orphelins, si les rigueurs de la loi les privent de 
leur père, M° de Sal retrace en quelques mots la 
vie honorable de Mathieu. L'avocat recherche ensuite 
de quelle façon a pu se produire la catastrophe du 
14 mai ; il combat l'hypothèse suivant laquelle 
Mathieu aurait laissé pêle-mêle dans le magasin, les 

grosses d'amorces à expédier le lendemain. Il paraît 
matériellement impossible au défenseur que Mme 
Mathieu (comme le soutient la prévention), péné-
trant dans le magasin avec une lampe allumée, ^ 
pu être éblouie par un passage brusque de la lumière 
extérieure à l'obscurité du magasin, ce qui expli-
querait la chute. Le fait même de la lampe allumée 
prouve l'impossibilité d'une pareille hypothèse. E' 

d'ailleurs, si Mme Mathieu eût heurté du pied leS 

grosses d'amorces soi-disant éparses et choqué l'une 
d'elles du poids de sa lampe, outre qu'il est loft 

improbable que le poids fort léger de cette la»Pe 

(environ 500 grammes) ait suffi à déterminer une 
détonation, n'tsl-il pas évident que Mme Mathieu, 
se trouvant au centre même de la catastrophe, »u' 
rait dû être absolument massacrée, en débris; 9j> 
le cadavre a été retrouvé, non intact, mais relaD' 
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ve 
. xoargné; seule, la tête a été atteinte. Quelle 

sta avec la servante des époux Mathieu, 
différent

 a
 ̂

 re
t
r0

uvé dans un état épouvan-

doût fj^jjj^ déchiqueté, littéralement bourré de 

débris ^Jj^ge^du plâtras, se détachant du plafond 
^Lminant l'explosion, par sa chûte, semble 

et deter°
t
 admissible. 

d
°Ai

Ce de Sal, admettant même que l'explosion puisse 
ttribuée à la présence de Mme Mathieu dans 

êlre
 an-asin, qui Peut ^lTQ si la malheureuse jeune 

le
 n

>
a
 'p

a5
 commis une imprudence, n'a pas 

^Va\u satisfaire une curiosité dont l'épouvantable 
V

°t «tropbe aurait été le résultat? Les experts Lien-
t pour improbable l'explosion des amorces par 

f\n mais non pour imposable, 
t a prévention reproche à Mathieu d'avoir sciem-

t contrevenu aux ordonnances de police, et en 
on ?e trompe; quand le premier gérant, M. 

r lié a cédé sa place à Mathieu, le magasin déte-
,°t alors sept à huit cents grosses d'amorces, et 

vtthieu ignorait, comme il l'a toujours ignoré, le 
-clément concernant le commerce et la détention 

J
£~ amorces ; il n'a donc jamais été de mauvaise 
r Comme les experts eux-mêmes, il n'a jamais 

[ au danger de ces engins, et c'est ce qui expb-
e l'imprudence qu'il a eue de conserver auprès de 

?U une si grande quantité de ces produits. 
Le Tribunal a renvoyé à demain le prononcé de 

son jugement. 

CHBGNlQing 

PARIS, 13 FÉVRIER. 

La Cour de cassation, présidée par M. le prési-
dent de Carnières, a, dans son audience d'aujour-
d'hui, rejeté les pourvois des cinq condamnés à 

mort suivants : 
40 Ali ben bou Cherf, dit Ali en bou Chareb, 

condamné à la peine de mort par arrêt de la Cour 
d'assises de Constantine du 23 décembre 1878 pour 
douze assassinats dans l'insurrection kabile de 1 71. 

£t 2° Mohamed ben Abdelladi, Salah ben Abdel 
Hadi, Saïd ben Mohamed ben bou Diaf, et Emba-
reck'ben bou Aouïna, tous quatre condamnés à 
la peine de mort, également par la Cour d'assises 
de Constantine, le 21 décembre 1878, pour assassi-

nats suivis de vol. 
MM. Thiriot et Sallantin, conseillers rapporteurs ; 

M. Benoist, avocat général, conclusions conformes. 
Plaidants : Mes Nivard et Massénat-Deroche, 

avocats désignés d'office. 

 Nous avons annoncé dans notre numéro du 
25 décembre dernier que sur la plainte d'une dame 
Merliot, le sieur de Moraut, confiseur à Neuill Y-sur-
Seine, avait été condamné, par jugement de la 11e 

chambre du Tribunal correctionnel de la Seine, à 
un mois de prison et 50 francs d'amende pour abus 
de confiance au cautionnement. 

La Cour, saisie par l'appel de M. de Morant, a 
rendu, le 8 février courant, un arrêt qui, sur la 
plaidoirie de Me Léon Lesage, avocat de M. de Mo-
raut, et sur les conclusions conformes de M. l'avo-
cat général Manuel, infirme le jugement de la 11e 

chambre du Tribunal civil de la Seine, décharge 
l'appelant des condamnations prononcées contre 
lui, et le renvoie purement et simplement des fins 
de la plainte. (Appels correctionnels, présidence de 

M. Ducreux.) 

 Les usuriers, au temps de Molière, remettaient 
aux emprunteurs besoigneux qui s'adressaient à leur 
ministère des lots de vieilles ferrailles et des ani-
maux empaillés. Aujourd'hui ces messieurs font 
mieux les choses, et c'est avec de la belle et bonne 
toile de ménage qu'ils parfont les prêts sollicités de 

kmr munificence. 
Ce précédé n'en a pas moins quelquefois de fâ-

cbux inconvénients ; demandez plutôt aux diffé-
rents témoins qui ont défilé devant le Tribunal 
correctionnel, dans l'affaire des sieurs David et 
Ettinghausen, prévenus d'habitude d'usure. 

Sollicités par le besoin d'argent d'abord, et en-
suite par d'alléchantes circulaires, un certain nom-
bre d'individus se sont adressés à eux dans les con-

ditions suivantes : 
David et Ettinghausen s'étaient associés pour se 

livrer, dit la prévention, à des opérations usuraires 
dissimulées sous forme de ventes de toiles. Ils ha-
bitaient tous deux à des domiciles séparés et 
n'avaient ni magasins, ni comptoir, ni clientèle. 

Des avis furent insérés par eux dans divers jour-
naux, annonçant des avances à courte et longue 
échéance. Ils lançaient également dans le public 
des circulaires faisant connaître l'ouverture d'un 
cabinet d'affaires pour l'escompte des valeurs à 
toute échéance et ouverture de crédit pour toute 
personne présentant une solvabilité actuelle ou 
future. 

Les clients, comme on pense, ne manquèrent 
Point. Prod igues, fils de famille, petits rentiers, 
tous gens ayant besoin d'un capital présent, en 
échange d'une solvabilité lointaine ou improbable, 
secoururent à l'envi se jeter dans le panneau. 

On les recevait au cabinet d'affaires de MM. David 
et Ettinghausen, avec le sourire aux lèvres, mais 
sans obtempérer immédiatement à leurs demandes, 
h fallait bien, disait-on, prendre quelques rensei-

gnements. 
C'était bien des renseignements qu'il s'agissait ! 

^et ajournement n'avait en réalité d'autre but que 
de mettre les solliciteurs aux abois et de les mieux 
Préparer à subir les conditions de nos deux phi-

'anthropes incompris. 
Une fois sûrs de leur homme, les deux prévenus 

IUl répondaient qu'après s'êire enquis de sa parfaite 
honorabilité, ils étaient disposés à faire le prêt de-
mandé, mais il y avait un « mais ; » ils ajoutaient 
Mae n'ayant point pour le moment d'espèces dispo-
ses suffisantes, ils étaient obligés d'offrir à leurs 
uents, bien à regret, une certaine quantité de 

l0l'e première qualité. 

toi t r élait deu Passer Par la- Mais ce n'était Pas 

ut. En échange de ce prêt, les emprunteurs si-
aient des billets, et devaient de plus donner des 

^ranties qui le plus souvent consistaient en un 

rem^1 de droits sur la succession de leurs pa-
nis- Charmante attention filiale ! 

mie 6 ^01S ces diverses formalités remplies, le pre-
turpi|SOm de nos acquéreurs de toile élait tout na-
< ^llerûe«t, malgré sa blancheur immaculée, d'aller 
». dver » celle-e.i nnnp pmnlnvpi> l*aw>nl dp C.irCOnS-

che 
^avid et Ettinghausen,'ou même, paraît-il, chez 

tanc f V-Clie"ci» Pour employer l'argot de circons-
J)

av

e,' c'lez quelque compère indiqué à l'avance par 
des ,et Ettinghausen, ou même, paraît-il, chez 

P0intIïe8°Ciants Parfaitement honnêtes et n'ayant 
non* ^0nnaissance des manœuvres que nous 1 

luns a indiquer. 

Toujours est-il que, non-seulement les bienheu-
reux possesseurs de la toile ne trouvaient point à la 
revendre le prix qu'on la leur avait cotée, mais en-
core constataient qu'elle avait été simplement esti-
mée par David et Ettinghausen à 25, 30 ou 80 
pour 100 au-dessus de sa valeur commerciale. 

Cependant les clients ne manquaient pas, et les 
deux agents, affairés commme de véritables arach-
nides, continuèrent, pendant plusieurs mois, avec 
succès, à enlacer dans leur toile un certain nombre 
de mouches parisiennes. 

Après avoir entendu le témoignage des victimes 
qui se sont succédé avec un air assez penaud de-
vant le Tribunal, on a entendu les deux prévenus. 
A I audience comme pendant l'instruction, leur sys-
tème de défense consiste à dire qu'ils n'ont point 
prêté de capitaux, mais bel et bien vendu de la 
toile; et on ne saurait, disent-ils, les incriminer à 
raison des bénéfices plus ou moins considérables 
qu'ils ont réalisés de ce chef. 

Le Tribunal a vu, dans les opérations de David 
et d'Ettinghausen, un délit tombant sous l'applica-
tion de la loi de 1807, de la loi du 19 décembre 
1850 et les a condamnés David à 1,000 francs et 
Ettinghausen à 500 francs d'amende. 

 11 est bien impossible que l'hypothèse si 
connue du vol des tours de Notre-Dame devienne 
jamais une vérité ; mais il est certain que c'est une 
simple affaire de difficulté pour les gens qui ne 
laissent que ce qui est trop chaud ou trop lourd. 
N'a-t-on pas des exemples de voleurs qui, ne pou-
vant forcer une caisse Fiehet, l'ont emportée ? 

Chose étonnante ! d'audacieux coquins entrent 
dans une boutique, ouvrent rapidement le tiroir du 
comptoir, y saisissent l'argent qu'ils y trouvent, et 
se sauvent. D'autres dévalisent les troncs des égli-
ses, et on n'avait pas encore pensé à enlever les 
tirelires placées sur les comptoirs de marchands de 
vins. 

Enfin, on y a songé : deux gaillards qui se sont 
associés pour exécuter ce tour d'adresse, et que 
voici devant la police correctionnelle. 

L'un a vingt ans, il se nomme Holcomb et était, 
il y a quelques mois, palefrenier à l'ambassade de 
Russie. 

L'autre a vingt-trois ans et se nomme Joh Qua-
terman. 

Trois marchands de vins chez lesquels ils ont exé-
cuté leur coup, sont cités comme témoins. 

L'un d'eux, nommé Courtade, raconte ce qui 
suit : Dans la soirée du 9 janvier, je rentrais 
chez moi, lorsque je rencontrai des agents conduisant 
un homme an poste (montrant Quaterman), celui-ci. 
Je demande aux personnes qui les suivaient, ce qu'a-
vait fait cet homme, on me dit qu'il venait de voler 
une tirelire de marchand de vins. Arrivé à la maison, 
je trouve un consommateur au comptoir (montrant 
Holcomb), cet individu ; je raconte à ma femme, 
devant lui, ce que je venais de voir. Quelques ins-
tants après, ma tirelire avait disparu et le consom-
mateur aussi. Je me mets immédiatement à sa pour-
suite, accompagné du concierge, et nous rejoignons 
mon voleur ; en nous voyant, il laisse tomber la 
tirelire et cherche à la briser d'un coup de pied ; 
j'ai essayé de l'arrêter, mais il m'a échappé ; le con-
cierge a couru après lui et l'a rattrapé dans un 
lavoir. 

Bertrand, marchand de vins, rue de l'Etoile : Le 
9 janvier, vers six heures et demie du soir, ces 
deux individus sont entrés dans mon établissement ; 
celui-ci (Quaterman) demanda deux verres de vin 
qu'on leur servit sur le comptoir ; leur consomma-
tion prise, ils paient. Ma femme, qui les avait 
servis, entre à la cuisine ; elle revient presque 
aussitôt, juste au moment où ils sortaient. A l'ins-
tant même, elle s'aperçoit que la tire-lire avait dis-
paru ; elle m'appelle, me dit la chose, je' me mets 
à la poursuite de mes voleurs et j'ai trouvé celui-ci 
(Holcomb) dans un lavoir en construction, passage 
des Acacias ; à ses pieds étaient les débris de la 
tire-lire qui devait contenir 15 à 20 francs. 

Pendant ce temps, son camarade était à faire le 
pareil coup chei un de mes confrères. 

Le troisième marchand de vins dépose d'un sem-
blable vol qui avait été commis chez lui le 4 (cinq 

jours avant). 
Disons qu'on a saisi dans la poche de Holcomb 

une somme de 40 francs, et dans celle de Quater-
man 3 fr. 85 c. Les marchands de vins, connaissant 
à peu près le contenu de leur tire-lire, se sont par-

tagé ces sommes.-
Le Tribunal a condamné Holcomb à huit mois de 

prison et Quaterman à six mois. 

Hier matin, un individu a été arrêté, dans le 
quartier de l'Odéon, pour avoir extorqué avec vio-
lence une somme de 10,000 francs à un haut 
dignitaire ecclésiastique de l'étranger. Il l'avait me-

nacé d'un revolver qu'il tenait à la main. 

 Une tentative de meurtre a jeté, hier ma-

tin, l'émotion dans la gare de Courcelles. 
A dix heures cinquante minutes, au moment où 

le train n° 115 venant de Paris s'arrêtait à cette 
gare, une jeune fille âgée de dix-sept ans descen-
dait, quand elle a été frappée d'un coup de couteau 
au sein gauche par un individu qui se trouvait 

dans le même compartiment. 
Immédiatement après son crime, le meurtrier a 

changé de wagon et, le train s'étant remis en 

marche, il n'a pu être arrêté. 
La jeune fille, qui perdait beaucoup de sang par 

sa blessure profonde de cinq centimètres, a été trans-
portée à l'hôpital Beaujon, après un premier pan-
sement reçu dans une pharmacie. 

Elle se nomme Henriette P..., et demeure chez 
ses parents à Levallois ; elle a déclaré que l'auteur 
de sa blessure était un homme marié dont elle 
ignore le nom et qui, depuis plusieurs mois, la 

poursuivait de ses obsessions. 

DÉPARTEMENTS. 

GIRONDE (Bordeaux, 12 février). — Un crime 
épouvantable a mis, hier soir, en émoi les habitants 
des quartiers Saint-Bruno et Saint-Seurin. 

On venait d'apprendre qu'une femme avait été 
assassinée par son mari, dit-on, dans le domicile 
conjugal, rue Judaïque prolongée, 4. Voici dans 
quelles circonstances ce crime a été accompli : 

Il y a quelque temps, le sieur Ribou tirait un 
coup de pistolet sur le sieur Z..., qu'il soupçonnait 
d'entretenir de coupables relations avec sa femme. 
Arrêté et poursuivi par la justice, il fut acquitté. 

Les époux vivaient ensemble, néanmoins la bonne 
harmonie ne régnait pas dans ce ménage. Ils te-
naient un petit magasin de comestibles, et soit que 
le commerce ne réalisât pas de bonnes affaires, soit 

qu'il y eût incompatibilité d'humeur entre eux, de 
fréquentes querelles éclataient. 

Dans la soirée de dimanche, des voisins enten-
dirent une très vive altercation, mais comme ces 
scènes violentes se produisaient très souvent, ils 
n'en furent pas plus que d'habitude impressionnés. 

Le lendemain matin, le magasin était fermé et il 
ne fut pas ouvert de la journée. On commençait à 
s'étonner du silence qui régnait dans la maison. 

Hier mardi, les portes de la boutique étant en-
core fermées, quelques personnes allèrent trouver 
M. Teliier, commissaire de police du sixième arron-
dissement, qui s'empressa de se rendre rue Judaï-
que. 

La porte fut ouverte. On pénétra dans le maga-
sin, où l'on ne constata nul désordre, puis dans la 
pièce attenant servant de chambre à coucher aux 
époux Ribou. 

Un horrible spectacle s'offrit, aux regards des as-
sistants. La femme Ribou était étendue sur le 
plancher, les deux bras ramenés sur la poitrine : 
la tête nageait dans le sang, qui s'était répandu par 
de larges blessures. Nul doute qu'elle avait été vic-
time d'un assassinat. 

Une enquête a été immédiatement ouverte; les 
magistrats instructeurs, M. le docteur Lafargue, 
se sont transportés sur les lieux et ont procédé 
aux constatations légales. L'examen du cadavre a 
démontré que la mort doit remonter à plusieurs 
jours, probablement à dimanche soir ; c'est alors 
qu'à la suite d'une discussion la femme Ribou a été 
frappée. Quant au mari, que l'on soupçonne d'être 
l'auteur de ce crime, il a pris aussitôt la fuite. 

Il était de retour depuis deux ans environ des 
colonies, et avait réintégré le domicile conjugal deux 
mois après son acquittement par le jury de la Gi-
ronde. Il est âgé de cinquante-et-un ans; sa femme 
avait près de quarante-six ans. Ribou, avant de 
quitter la maison, a écrit sur un registre ces mots ; 
« Ma femme est morte et moi aussi. » — Signé : 

Ribou. 
Sur le cadavre, il avait placé, en forme de croix, 

quatre bougies éteintes. Le visage était recouvert 
d'une toile grise et sale, et la tête enveloppée d'un 
linge bleu. 

Le parquet a immédiatement télégraphié dans 
foules les directions pour que la gendarmerie et les 
agents de la sûreté recherchent activement le cou-

pable. 

goarse de Parlai du 13 Février 1879. 

COMPAGNIE PARISIENNE DES PETITES 
VOITURES. 

La souscription publique aux actions de cette so-
ciété sera close pour Paris samedi 15 courant, à 

six heures du soir. 
Les nouveaux coupés de la compagnie, qui ont 

fait hier leur apparition sur les boulevards, ont 
produit une véritable sensation. 

Au point de vue parisien, c'est un événement 
pour le public. Au point de vue financier, c'est un 
des plus grands succès que nous ayons eu à cons-

tater depuis longtemps. 

Capsules Ctardy d'huile de Gabian 

guérissent radicalement bronchites chroniques, 
toux, catarrhes, asthme, combattent phthisie. 

Ph. 45, r. Caumar tin, 3 fx. le flacon avec notices 

3 0/0 comptant, 
id. fin courant. 
3 0/0amort.cpt. 
30/0amort. f.e. 
41/20/0compt. 
5 0/0 1872 c... 
id. fin courant. 
Banque de Fr.. 

1" cours. D" cours. Hausse. Baisse. 

77 45 77 40 — 05 

77 40 77 421r2 — 021r2 

80 10 80 15 — 05 

80 10 80 10 — — 

110 50 Me — — — — 50 

112 85 112 75  — — 10 

112 90 112 821T2  — — 071i2 

3040 - 3030 — — _ 10 -

Der Cours 
au comptant. 

Comptoir d'escompte. 757 50 
Crédit agricole 450 — 
Crédit fonc. de France 763 75 
Société algérienne... — — 
Crédit industriel 667 50 
Crédit lyonnais 700 — 
Crédit mobilier 4"7 50 
Dépôts et Comptes c. 670 — 
Société générale 477 50 
Est 693 — 

Paris-Lyon-Médit.... 1100 — 
Midi 840 — 
Nord 1395 — 

D6r Cours 
au comptant. 

Orléans 1200 — 
Ouest 775 — 
Docks et Entr.de Mars. 567 50 
Gaz (Ce Parisienne).. 1300 — 
Transatlantique 495 — 
Ce des Voitures 491 25 
Suez 701 25 
Mobilier espagnol.... 737 50 
Chemins autrichiens. 535 — 

j Lombards 152 50 
Nord de l'Espagne... 263 75 
Saragosse 342 50 
Omnibus de Parts... 1350 — 

Der Cours 
au comptant. 

Départem.delaSeine. 242 50 
Ville, 1855-30, 3 0/0. 512 — 
— 1865, 4 O/O.... 533 — 
— 1869, 3 0/0. ., 413 50 
— 1871, 3 0/0.... 403 — 
— 1875, 4 0/0.... 521 — 
— 1876, 4 0/0.... 516 — 

Cr. Fer Obi. 500 4 0/0 515 — 
- 500 3 0/0 530 — 

— Obi. 500 4 0/0, 63 511 — 
— Obi. comm. 3 0/0 467 50 
— — 4 0/0 508 — 
Charentes 
Est, 1852-54-56 562 — 
— 3 0/0.... 361 25 
Lyon, S 0/0 1200 — 
— 3 0/0 370 — 

D« Cours 
au comptant. 

| Méditerranée, 5 0/0. 595 — 
— 1852-55, 3 0/0. 366 — 

Paris-Lyon-Médit..., 362 50 
— 1866 366 23 

Ardennes..., 361 25 
Médoc 270 — 
Midi 361 — 
Nord, 3 0/0 369 — 
Orléans 1848, 4 0/0. 

— 3 0/0 367 50 
Ouest, 5 0/0 

— 3 0/0 362 — 
Suez 570 — 
Lombards, 3 0/0 241 — 
Nord de l'Espagne... 317 — 
Saragosse à Pampelune 281 — 
Romains c 288 — 

A.U 

L ESPRIT DU DROIT ROMAIN. 

La traduction faite par M. de Meulenacre, juge à 
Bruges, du savant ouvrage, Y Esprit du droit romain, 

de von Ihering, professeur de droit à l'université 
de Goettingen, a été accueillie avec la plus grande 
faveur. Le quatrième volume vient de paraître chez 
l'éditeur Marescq aîné. 11 est consacré à ce que 
l'auteur appelle l'art juridique. « Avant, dit-il, que 
les idées de propriété, d'obligation, etc.. aient re-
vêtu des formes précises et fixes qu'elles ont déjà 
dès leur première apparition dans l'histoire, il a 
fallu des tâtonnements et des essais sans nombre, 
des hésitations et des incertitudes infinies. Plus j'ai 
pénétré au fond de ces idées, plus je les ai creu-
sées, plus elles se sont manifestées à moi comme 
de vrais produits de l'art, et même d'un art admi-
rable. » Dans la procédure, l'auteur étudie d'abord 
le mécanisme analytique de la procédure, en géné-
ral, puis l'attaque,"ou l'action et ensuite la défense. 
Il met bien en relief la corrélation qui existe entre 
la structure de la procédure et celle des actes ju-

ridiques. 
Dans un chapitre consacré à l'Analyse abslraile 

sont exposés les principes du droit ; il semble que 
l'auteur aurait dû, en bonne logique, avant de mon- j 
trer comment sont appliqués les principes du droit, j 
établir d'abord que ces principes existent, et ne pas i 
renvoyer cette matière à la fin de son ouvrage ; ; 

mais des raisons très sérieuses ont imposé cette 
méthode : dans la phase primitive du développement 
du droit, ces principes sont si intimement unis et 
fondus ensemble que la plupart des principes du 
fond du droit n'existent en quelque sorte que comme j 
principes de procédure : la créance comme actio in \ 

personam, le nexum comme manus injectio, certains 
autres droits comme pignoris capio, etc. ; il fallait 
donc bien commencer par les observer dans leur 
premier aspect. Dans la période de l'enfance du ; 
droit, c'est la prépondérance de la procédure qui est 
le signe caractéristique du droit. 

Un chapitre très important et très original traite 
de l'économie juridique. L'auteur y explique les 
phénomènes bizarres qui sont résultés de la ten-
dance romaine à pousser l'usage des moyens exis-
tants jusqu'aux limites extrêmes. Les actes appa-
rents, les voies détournées, l'ingénieuse subtilité, 
les moyens artificiels, les abus si fréquents dans la 
vie juridique à Rome, y sont mis en relief, dans un 

style très vif et plein de mots heureux. 
Un des grands attraits de l'ouvrage de YEsprit du 

Droit romain, c'est, comme nous l'avons signalé à son 
apparition, sa méthode originale et toute moderne. 
Jusqu'alors on n'avait que des compilations très 
érudites d'ailleurs; mais Ihering vient d'expliquer 
un enseignement tout nouveau, et en créant pour 
ainsi dire la physiologie du droit, il sait faire cir-
culer le sang et imprimer la vie dans le squelette 

du droit romain. 
Le quatrième volume contient une très utile et 

très complète table analytique des matières et des 
textes pris dans la plupart des écrivains romains, 
jurisconsultes, poètes ou historiens. L'ouvrage n'est 
pas encore terminé; il comprendra encore trois vo-
lumes que l'éminent traducteur fera bientôt paraître 

en France. 
i. s. 

MAISON ARISTIDE BOUCICAUT 

ïmndi i T Février 
ET JOURS SUIVANTS 

GRANDE MISE M TENTE 
DE 

ET 

LINGE CONFECTIONNÉ 
NOMBREUSES OCCASIONS 

En TOILES, CAMCOT§, Services 
de table, Linge confectionné, Trousseaux, 
Layettes, Rideaux, Bonneterie, Chemises 
pour hommes, Cretonnes pour Ameuble-

ments, etc. 

L'importance de cette MISE EN VENTE et 
les avantages exceptionnels que nous offrirons 
nous font espérer que toutes les Dames vou-
dront en profiter. 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE 

(Situation M 31 janvier 1899. 

ACTIF. 

Espèces en caisse et à la Banque 
de France, 

Portefeuille y 

Valeurs égyptiennes, capital déboursé ; 
Obligations \ 

CrScTga-103'790'980 08
 166.533,863 6ôf 230,097,106 87 

gêé 60,742,883 38) 
Effets et valeurs diverses.. 63,363,211 21 j 

Trésor public, 
Avances sur dépôts de titres, 
Crédit Agricole, 

Emprunteurs : 

10,703,156 85 

18,074,017 98 
1,209,701 08 

40,954,953 74 

Prêts hypothécaires, 861,082,42803), ™Q Q,, ™,
 CN 

— communaux, 497,860,109 77} 1"jo8'y42'°o7 m 

nlier : 

5,783,168 U 

Hôtels et Mobilier 

Prix d'acquisition 
des hôtels, 

Frais d'appropria-
tion et mobilier, 852,455 08 

Actions : 

Capital non appelé, 
Versements complres à recevoir 

sur les 80,000 actions nouvelles, 
Divers, 
Intérêts acquis, 
Dépenses d'administration, 

Total. 

PASSIF. 

6,635,623 19 

65,000,000 » 

12,000,000 » 
2,921,979 55 
5,731,681 89 

216,894 70 

1,752,487,653 65 

Capital social, 
Béserve obligatoire^ 
Réserve spéciale, 
Réserves diverses, 
Fonds spécial d'amortissement, 

Fonds de garantie spécial à 

l'emprunt 1877 : 

1° Portion afférente aux 
versements effectués.. 10,984,768 39 

2° Portion afférente aux 
versements non échus. 18,307,948 41 

130,000,000 » 
10,370,512 24 
24,000,000 » 
27,447,993 96 
1,586,915 87 

29,292,717 

47
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Provision pour le service des 
obligations, 

Dépôt de fonds en compte courant, 
Correspondants, 
Sous-comptoir des entrepreneurs, 

Versements différés sur prêts : 

Hypothécaires, 12,850,790 10 
Communaux, 32,328,649 23 

Obligations en circulation : 

Foncières, 853,183,924 03 
Communales, 476,442,189 31 
Obligations et intérêts à payer, 
Divers, 
Réescompte du portefeuille et in-

térêts divers, 

10,425,250 29 
67,464,950 86 
15,228,572 25 
4,181,305 57 

45,179,419 33 

1,329,626,113 36 

21,480,859 62 
14,273,272 20 

15,752,555 91 

Profits et pertes : 

Exercice 1877. 2,217,455 » 
Exercice 1878. 10,042,719 11 

12,200,174 1 1 
A déduire: Les dépen-

ses d'administration de 
1878 et la 1» réparti-
tion de 17 l'r. 50. 0,936,883 30 

Profils et pertes de l'exercice courant. 

5,323,290 81 

853,924 38 

Spectacle» do 14 février. 

Total. 1,752,487,633 65 

Certifié conforme aux écritures : 

Le gouverneur du Crédit foncier de France, 

Albert CHRISTOPHLE. 

OPÉRA. — Hamlet. 
OPÉRA-COMIQUE. — Roméo et Juliette. 
FRANÇAIS. — Le Fils naturel. 
ODÉON. - Samuel Brohl. 
GYMNASE. — Le Parasite. — L'Age ingrat. 
VAUDEVILLE. — L'Aventure de Ladislas Bolski. 
VARIÉTÉS. — Le Pélican. — Le Grand Gasimir. 
BOUFFES-PARISIENS. — Babiole. 
PORTS-SAINT-MARTIN. — Les Enfants du capitaine Grant. 
GAITÉ. — Relâche. 
PALAIS-ROYAL. — Un Mari. — Le Mari de la débutante. 

CHATELET. — Rothomago. 
AMBIGU-COMIQUE. — L'Assommoir. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — La Tour de Londres. 

FOLIES-DRAMATIQUES. — Ma Gousme. — Mme Favart 
ATHÉNÉE. — Babel-Revue. 
NOUVEAUTÉS. — Coco. 
RENAISSANCE. — Le Rendez-vous. — La Camargo. 
3» THÉÂTRE FRANÇAIS.— L'Habitant de la Lune.—r «AV. 

r - I> , J\,r, Mj&tnHinnnl ^ Alibi — Le Roman d'un Méridional. 

CLUNY. — Entre deux trains. — L'Abîme de Travas 
CHATEAU-D'EAU. — Hoche. " ' 
FANTAISIES PARISIENNES. — Le Droit du Seigneur. 
FOLIES-BERGÈRK. — Tous les soirs, spectacles variés 

Opérettes, pantomimes, ballets, etc.. 

FOLIES-BERGÈRE. 

, etc. 

. — A '8 h. — Tous les soirs sn
er

t
n

„, 
varié. — Opérettes, pantomines, ballets, etc. WC1 

VALENTINO.—Tous les soirs, à 8 heures, grand bal. Ji
a 

et samedi, fête de minuit. 
FRASCATI. — Chef d'orchestre, Arban. 
JARDIN D'ACCLIMATATION. — Ouvert tous les jours 

rai 

AVIS 

Ton! »* les annonce* Judiciaire» et 

légale» en matière de procédure ci-

vile, ainsi «jtae celle» relative» a«sx 

vesîta en matière de faillite», peu-

vent être insérée» dan» la «ASETTfî 

(Arrêté de M. le préfet delà Seine 
eu date du o décembre 1878, 
inséré dans notre- numéro du 
f décwnhre 1878. 

Yenies immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES 

Etude de Me COfcWiV, avoué à Paris, 
76, rue Réaumur. 

ï,T1vJ'rP au Palais de Justice, à Paris, le 
îl;!\ I h 1" mars 1879, à deux heures. 

M41S0N, RUE D'ÂYBON, 83 
Mise à prix : 23,000 fr. 

S'adresser : 
A Mes C01.ïill« et Caillet, avoués à Paris. 

 (7562) 

Etude de M" TBIÉBAULT, avoué à Paris, 
rue du Faubourg-Montmartre, 31. 

WlUTS? en ^a cnamDre des saisies immobi-
llUllKi lières du Tribunal civil delà Seine, au 
Palais de Justice, à Paris, le jeudi 6 mars 1879. 

D Î NE MAISON SISE AUX LILAS 
Arrondissement de Saint-Denis (Seine), rue 

du Coq-Français, 19. 
Mise à prix : 2,000 fr. (7363) 

Etude de Me l,EBOUC«, avoué à Paris, 
rue des Pyramides, 29 . 

(Successeur de M
E
 GUIDOU). 

Y
ÉlHTB au r^a*8 ^e Justice, le 20 mars 1879, 
Rit lu à deux heures, d'une 

MAISON T LEVALLOiS-PERRET 
Rue Gide, 62. 

Contenance, 337 met. 40 environ. 
Mise à prix : 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit Me L.EUOUC4S. (7347) 

GRANDE PROPOTE A PERSAN 
Etude de M0 DOIVARU, avoué à Pontoise. 

V'^'IVITI? sur saisie immobilière, au Tribunal 
T Mil fi de Pontoise, le mardi 4 mars 1879, 

à midi. 

D'UNE GRANDE PROPRIÉTÉ 
Dite le Cnàteau de Persan, sise à Per-

san, canton de l'Isle-Adam, comprenant : 
Maison d'habitation principale, logements de 

concierge, grands communs, écurie, remise, 
vacherie, laiterie, etc. 

Grand parc avec pièce d'eau. 
Contenance totale, environ 6 hectares 70 ares. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser : 

A Pontoise, au greffe du Tribunal pour avoir 
communication du cahier de charges ; à Me 

liONARD, avoué, et à Me Prince, huissier, 
pour avoir des renseignements ; 

A Paris, à M° Breudlaud, notaire, rue Saint-
Martin, 333. (7569); 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

MAISON AVENUE DE L'OPÉRA, 17 
A Paris à adj. sur une ench., en la ch. des not. de 
Paris, le mardi 18 février 1879. Rev. par baux en-
registrés, 46,300 tr., porté progressivem. par les 
mêmes baux à 59,800 l'r. Mise à prix : 600,000 fr. 
S'ad. à M» UOtCBËT, not., r. Le Peletier, 42. 

(7479) 

Vente* mobilière», 

VTiVTIr judiciaire, en l'Hôtel Drouot, salle 
» Li\ 1 Si n° 2, le lundi 24 février 1879, à 
deux heures de relevée. 

BIJOUX & BRILLANTS KX£S 
montres diverses, brilbints sur papier, bagues, 
broches, chaînes et bracelets. 

Me Henry JUechat, com.-pr., rue Baudin, 6. 
Exposition publique avant la vente, de midi 

à deux heures. (7571) 

U1I1IH ! I H HHIIIMM 

délégué du comité pour l'unification et la con-
solidation de la Dette turque, en vue de la re-

prise du service des intérêts. 
Les porteurs ayant intérêt à être renseignés 

le plus tôt possible pouvent s'adresser au comité, 
11, rue Le Peletier. (5712) 

Annonces industrielles 

km MX Actionnaires. 

ANGLO-FRANÇAIS 
DES 

PORTEURS DE LA DETTE TURQUE 
AVIS AUX POBIEt'BM 

Le comité tient à la disposition des intéressés 
le traité conclu entre la Sublime-Porte et le 

Suivant déclaration faite au greffe du Tribu-
nal civil de la Seine, Je 12 février 1879, M. 
Jean-François Dupuis a déclaré avoir cessé ses 
fonctions d'huissier près ledit Tribunal, à la ré-
sidence de Paris, 12, boulevard du Temple. 

(!) DUPUIS. 

PILULES DÉPURATIVESDE GOLVIN 
Puissant dépuratif du Sang. 2 fr. la boîte y compris 
son livre : Nouveau Guide de la Santé. Chaque boîte 
Tenfernie un mode d'emploi en k langues portant la si-
gnature Golvin revêtue du Timbre de garantie de l'Etat. 

DANS TOUTES LES PHARMACIES. 

LIQUEURS FINES 

Fabrique à Amsterdam 

fondée en 1679 m 
EXPÉDITIONS EN PROVINCE 

M son ve 

COMESTIBLES 

TIMBALE MILANAISE BOMTOUX 
2 — rue de l'Échelle — 2 

Paris 

REPAS ET DINERS SUR COMMANDES 
POUR 

Paris et la Province 

PLAT NOUVEAU 

(Maigre) 

NARROIS DE POISSONS 

Expéditions 

FRANCE & ÉTRANGER I 

AVIS 

bas snaoneei, réeiomei inivn 

rielles et antres sont reçrae» a,, 

bnreaa «la Journal. 

TTVSl 1%TW |jntTTI¥ia sont traités, «m» opération, par le Doctr C. G U ÉRIN 

9 U Js»lW* A JCietDilUllt) R.Valois,17,àParis,l!'à2l>. Guide explicatif du Traitemt, 2 ir. 

Publications légales. — Sociétés commerciale!. — Faillite»^ 

AVIS 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
1819, dans l'un des quatre journaux 

tuivauts : 

la Gazette des Tribunaux, 

Le Droit, 
le Journal général a"Affiches, ait 

"élites-A ffiches, 
Les Affiches parisiennes. 

INSERTIONS LÉGALES 

Etude de Me BIESTA, notaire à Paris, 
U, rue Louis-Legrand. 

VESTE 

PAR SUITE DE LIQUIDATION JUDICIAIRE 

au plus offrant 
et dernier enchérisseur. 

En l'étude et par le ministère de 
M" BIESTA. notaire à Paris, y de-
meurant, rue Louis-Legrand, 11, 

f M 1 DUfi; 1 RS'-J 

FOSiïlS fti-l ('«MMKHCE 

D'APPRÈTEUR 
POUR BIJOUTIEUS 

exploité à Paris, 

Par MM. LEMONNIER et MEILLEUR, 

Tîue Aumairc, 28, 

et du «li-oil an l»«il 

des lieux où s'exploite ce fonds 
de commerce. 

L'adjudication aura lieu 

Le Samedi 1er Mars 1879', 
à une heure de relevée. 

On fait savoir à tous ceux qu'il 

appartiendra : 
Qu'en vertu d'un jugement rendu 

par le Tribunal de commerce de la 
Seine, le dix-huit décembre mil huit 
cent soixante-dix-huit., 

Et aux requête, poursuite et dili-

gence do : 
M. Auguste-Antoine MORIN, admi-

nistrateur judiciaire au Tribunal civil 
de la Seine, demeurant à Paris, me 

des Poitevins, 2 ; 
Agissant en la triple qualité Ci-

après énoncée : 
1° Comme administrateur judiciaire 

îles biens et affaires de M. Auguste-
Isidore-Jean I.EMONMKH, aliéné non 
interdit, actuellement interné à l'asile 
de Ville-Evrard (Seine-et-Oise), fonc-
tion à lui conférée suivant jugement 
de la chambre du conseil dudit Tri-
bunal, en date du vingt deux août 
mil huit cent soixante dix-huit ; 

2» Comme mandataire spécial de la 
même personne, à l'efiet de poursui-
vre la dissolution sociale dont il sera 
ci-après parlé, aux termes d'un autre 
jugement de la même chambre, en 
date du sept novembre même année ; 

3° Comme liquidateur judiciaire rie 
la société ci-après indiquée, suivant 
la décision de la juridiction consulaire 
sus-énoncée ; 

En présence ou lui dûment appelé 
de M. Alexandre-Joseph MEILLEUR, 
apprêteur pour bijoutiers, demeurant 

à Paris, rue Aumaire, 28. 
Ledit sieur Meilleur, au nom et 

comme seul membre, avec le sieur 
Lemonnier, aliéné non interdit, de la 
société de fait qui avait existé entre 
eux pour l'exploitation de leur état 
d'aDPrêteurs pour bijoutiers, avec 
si'cie social à Paris, rue Aumaire, 
n 28; ladite société dissoute .dofhco 

par la' décision sus-datée; 
Il sera procédé, le samedi premier 

mars mil huit cent soixante-dix-neuf 

à une heure de relevée,, en 1 étude et 
par le ministère de M" Riesta, notaire 
à Paris, rue Louis-Legrand, H, à la 
vente àu plus offrant et dernier en-
chérisseur du fonds de commerce 
d'apprèteur pour bijoutiers, ci-après 

désigné. 

DÉSIGNATION : 

Le fonds de commerce d'apprèteur 
pour bijoutiers mis en vente com-
prend : 

La clientèle et l'achalandage y at-

tachés ; si}M' 
Le droit au bail pour le temps qui 

en reste à courir, c'est-à-dire jusqu'au 
premier janvier mil huit cent quatre-
vingt-six, des lieux où s'exploite ledit 
fonds , qui ont été loués à MM. Le-
monnier et Meilleur, par M. Toursel-
lier, avocat, demeurant à Paris, rue 
de Seine, 10, pour douze années et 
un mois et demi, qui ont commencé 
à courir le seize novembre mil huit 
cent soixante - treize , suivant acte 
passé devant M° Masson et son col-
lègue, notaires à Paris, le dix no-
vembre mil huit cent soixante-treize, 
moyennant un loyer annuel de trois 
mille deux cents francs, sur lequel il 
a été payé mille six cents francs pour 

loyers a'avance. 

MISE A PSSIX : 3,500 fr. 

L'adjudicataire devra rembourser, 
au moment de l'adjudication , la 
somme de mille six cents francs 
payés pour loyers d'avance par MM. 
Lemonnier et Meilleur. 

Il devra prendre : 
1° Le matériel, l'agencement, le 

mobilier industriel et les ustensiles 
servant à l'exploitation dudit fonds, 
pour la somme de douze mille trois 
cents francs cinquante centimes, mon-
tant de l'estimation qui en a été 

faite; 
2° Et les marchandises existant 

dans ledit fonds, à dire d'experts. 
1 L'entrée en jouissance est lixée au 
premier mars mil huit cent soixante-
dix-neuf. 

Facilités de paiement avec caution. 

Consignation pour enchérir : 
2,(100 francs. 

S'adresser pour les renseignements : 
1°A Me Biesta, notaire, demeurant 

à Paris, rue Louis-!e-Grand, 11, dépo-
sitaire du cahier des charges; 

2° El à M. Morin, administrateur 
judiciare au Tribunal civil de la Seine, 
demeurant à Paris, rue des Poite-
vins, 2. (7570) 

SOCIÉTÉS 

SOCIÉTÉ LEFÈVRE-LEYESQUE et C* 

ayant son siège 

à Paris, rue du Sentier, n° 10. 

CHANGEMENT DE RAISON SOCIALE. 

Suivant acte passé devant M*Renard 
et son collègue, notaires à Paris, le 
sept février mil huit cent soixante-
dix-neuf, enregis'ré, il afété constaté 
ce qui suit, littéralement extrait : 

Par suite du décès, arrivé le vingt-
trois décembre mil huit cent soixante-
dix-huit, de M. Jacques Lefèvre, né-
gociant , demeurant à Paris, en der-
nier lieu rue du Faubourg-Poisson-
nière. u° 29, l'un des gérants de la 
société en nom collectif à l'égard de 
MM. Lefèvre et Levesque et en com-
mandite à l'égard d'une autre personne, 
constituée sous la raison sociale : 

LEFÈVRE , LEVESQUE et C% 

par acte sous signatures privées, en 
date à Paris, du trente juin mil huit 
cent soixante et onze, enregistré à 
Paris, 10'bureau, le premier juillet sui-
vant, folio 79 verso, case 4, aux droits 
de onze francs cinquante centimes, 
décimes compris, et déposé au rang 
des minutes de M* Renard, suivant 
acte reçu par lui et l'un de ses col-
lègues , le trente juin mil huit cent 
soixante et onze, il y a lieu à l'appli-
cation de l'article 11 dudit acte de 
société, dont est extrait ce qui suit : 

Le décès de l'un des associés n'en-
traînera pas la dissolution de la so-
ciété. Si l'un des associés en nom 
collectif venait à mourir, la raison 
sociale seule serait modifiée. Enfin, 
dans le cas de décès de l'un des as-
sociés en nom collectif, le montant 
des sommes leur revenant, soit comme 

commandite, soit comme apport ou 
compte courant, leur serait remboursé 
sur les bases du dernier inventaire, 
dans l'espace de trois ans, par verse-
ments de six mois en six mois. » 

En conséquence, la raison et la si-
gnature sociales seront : 

Ch. LEVESQUE et C°. 

Deux expéditions de cet acte ont été 
déposées, le douze février mil huit 
cent soixante-dix-neuf, l'une au greffe 
de ta justice de paix du deuxième ar-
rondissement de Paris, et l'autre au 
greffe du Tribunal de commerce de 

la Seine. 
.(3213) (Signé) RENARD. 

D'un jugement rendu entre les par-
lies y dénommées, par le Tribunal de 
commerce de la Seine, séant à Paris, 
en date- du quinze janvier dernier, 
enregistré , 

Il appert que MM. les actionnaires 
de la société anonyme de la RAFFI-
NERIE G, PAY, nonobstant la dispo-
sition de l'article 21 des statuts de 
ladiie société, pourront se réunir ré-
gulièrement en assemblée générale, 
en observant les prescriptions impo-
sées par là loi ; qu'ils pourront ainsi 
actuellement et à l'avenir délibérer 
légalement sur les affaires de la so-
ciété et sur les modifications, à l'ar-
ticle 28 desdits statuts. 

Deux expéditions de ce jugement 
ont été déposées, l'une au greffe du 
Tribunal de commerce de la Seine, et 
l'autre au greffe de la justice de paix 
du treizième arrondissement de la ville 
de Paris, le douze février mil huit 
cent soixante-dix-neuf. 

Pour extrait conforme : 
F. GARDISSAL, avocat, 

.(3214) 15, rue Rossini. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

MM. les créanciers qui n'auraient 
pi? reçu d'avis, sont priés de faire 
connaître leur adresse au Greffe, bu-
reau n. 8. 

Les créanciers peuvent' prendre 
gratuitement, au Tribunal, commu-
nication de la comptabilité, les sa-
medis, de dix à quatre heures. 

§ 2 

FAILLITES 

-#tigeim>!its de déclaration 

de faillite. 

Du 12 février. 

De la dame veuve GIRARD (Zélie-
Françoise-Henriette-Caroline Sanitas), 
veuve de Louis-Marie Girard, lingère, 
demeurant à Paris, rue du Marché-
Saint-Honoré, 6, et faisant le com-
merce sous le nom de veuve Girard-
Sanitas. 

M. Deville-Cavellin, juge-commis-
saire. 

M. Sauvalle, 7, rue de la Micho-
dière, syndic provisoire (N. 6612 du 

gr-)-

Du sieur RUCAILLE (Jean-Pierre-
Emile), marchand de plumes et fleurs, 
demeurant à Paris, rue Grange-Bate-
lière, 5. 

M Chevalier, juge-commissaire. 
M. Gautier, rue du Hasard, n. 13, 

syndic provisoire (N. 6613 du gr.). 

De la dame veuve LETOURNEUR 
(Léonie-Mélanie Hucher), veuve de 
Adolphe-Théodore Letourneur, mar-
chande de vins restaurateur, demeu-
rant à Paris, rue Notre-Dame-des-
Victoires, 13. 

M. F'umouTe, juge-commissaire. 
M. Sauvalle, 7, rue de la Micho-

dière, syndic provisoire (N. 6614 du 

gr-)-

Du sieur CÉRAZIN* ayant tenu un 
bazar à Paris, rue de Flandre, 131, 
y demeurant ci-devant, et actuelle-
ment sans domicile connu. 

(Ouverture fixée provisoirement au 
11 janvier 1879.) 

M. Chevalier, juge-commissaire. 
M. Harboux, boulevard Sébastopol, 

9, syndic provisoire (N. 6615 du gr.). 

Du sieur DEMONCHY, marchand 
de vins, demeurant à Paris, rue de 
Monceau, 93. 

(Ouverture fixée provisoirement au 
25 janvier 1879.) 

M. Giraudeau, juge-commissaire. 
M. Normand, rue des Grands-Au-

tins, 19, syndic provisoire (N. 6616 
du gr.), 

De la société en nom collectif 

LANG et MANASSÉ (en liquidation), 
ayant eu pour objet la fabrication et 
la vente de faux-cols, chemisés, cra-
vates et foulards, avec siège à Paris, 
boulevard Sébastopol, 123, et dont 
étaient membres : 1° Nathan Lang, 
demeurant à Paris, rue Réaumur, 76 ; 
et 2° Renjamin Manassé, demeurant 
à Paris, boulevard Magenta, 1. 

M. Deville-Cavellin, juge-commis-
saire. 

M. Chevallier, rue Bertin-Poirée, 9, 
syndic provisoire (N. 6617 du gr.). 

SYNDICAT. 

Sont invités à se rendre, aux jours 
et heures ci-après, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées, pour as-
sister à l'assemblée dans laquelle le 
juge-commissaire doit les consulter 
tant sur la composition de l'état des 
créanciers présumés que sur la no-
mination de nouveaux syndics, MM. 

les créanciers : 

De la société en nom collectif E. 

CROCIIÉ et C", ayant. pour objet la 
fabrication de pâtes alimentaires, dont 
le siège est à Saint-Ouen (Seine), rue 
Montmartre, n. 3, composée de : 1" 
Croché (Evarisle-Octave-Auguste),de-
meurant à Saint-Ouen, avenue di s 
Ratignolles. 97 ; 2° et Adrien (Honoré-
Charles-Emile), demeurant à Versail-
les, rue Remilly, 25, le 19 courant, 
à 1 heure (N. 6547 du gr.). 

Des sieurs JOUANNET etDEUTSCH, 
ayant tenu hôtel meublé, rue d'Al-
ger, 4, le 19 courant, à 11 heures (N. 

6603 du gr.). 

Du sieur TOLOU, ancien boulan-
ger, demeurant à la Varenne-Saint-
Hilaire, commune de Saint-Maur-les-
Fossés (Seine), le 19- courant, à 11 
heures (N. 6446 du gr.). 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe 
leurs adresses, pour être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créance, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

De la Dlle CHESNEL (Marie-Adèle), 
modiste, rue Laffitte, 52; 

Entre les mains de M. Heurtey, 
rue Bonaparte, 134, syndic de la fail-
lite (N. 6534 du gr.). 

Dos sieurs DAVIN et LEBERGER, 
négociants en rubans, soieries et 
velours, rue Dupuis, 1 ; 

Entre les mains de M. Beaujeu, 
rue de Rivoli, 66, syndic de la faillite 
(N. 6523 du gr.). 

Pottr, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

| à l'affirmation de leurs créances, MM. 

les créanciers: 

Du sieur COUSIN" (Victor), mar-
chand de vins, ayant demeuré à Pa-
ris, rue Rennequin, 11, le 19 courant, 
à 1 heure (N. 6316 du gr.). 

Du sieur JEAN ( Ernest-Léon), 
plombier, rue de Médicis, 13, le 19 
courant, à 2 heures (N. 6437 du 

gr-). 

NOTA. — Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vérifica-
tion et affirmation de leurs créances 
remettent préalablement leurs titres à 
MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Sont invités à se rendre aux jours 
et heures ci-après, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-com-
missaire, procéder à la vérification et 

VÉRIFICATION ET AFFIRMATION 

DES CRÉANCES AVANT RÉPARTITION. 

MM. les créanciers de la faillite 
du sieur TESTET (Jean), ancien 
fabricant de formes de chapeaux, de-
meurant à Paris, ci-devant rue du 
Faubourg-Saint-Denis, 14, et actuelle-
ment avenue de Saint-Mandé, 102, 
sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle des 
assemblées des créanciers, le 19 cou-
rant, à 1 heure, pour procéder è 
la vérification et à l'affirmation des 
créanciers en retard de remplir cette 
formalité. 

En conséquence, ils sont invités 
une dernière fois à produire immé-
diatement leurs titres (s'ils ne l'ont 
déjà fait), entre les mains du syndic, 
M. Normand, 19, rue des Grands-
Augustins. 

Et à se trouver à cette assemblée 
dans laquelle il sera procédé à la vé-
riOcation et à l'affirmation des créan-
ces (N. 6049 du gr.). 

CONCORDAT. 

Sont invités à se rendre aux jours 
et heures ci-après, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour entendre le rapport 
des syndics et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, et, 
dans ce dernier cas, être immédiate-
ment consultés tant sur les faits de la 
gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement des syndics, MM. 
les créanciers : 

De la dame MARÉCHAL (Rosine 
Cognioul, femme de Jean-Pierre Ma-
réchal), marchande de modes, fau-
bourg Saint-Honoré, H, le 19 cou-
rant, à 1 heure (N. 5969 du gr.). 

Du sieur DESSAIGNE (Philibert-
Augustin), marchand de vins, avenue 
des Ternes. 37, le 19 courant, à 1 
heure (N. 6237 du gr.). 

NOTA. — Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et 
affirmés : 

De la dame veuve FOSSARD , 
loueuse en garni, boulevard Roche-
chouard, 23, peuvent se présenter, 
de 3 à 5 heures, chez M. Beaugé, 
syndic, avenue Victoria, 24 , pour 
toucher un dividende de 25 fr. pour 
100, première répartition (N. 682 
du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDAT. 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat VERNAUDON. i 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 30 janvier 1879, le-
quel homologue le concordat passé 
le 16 janvier 1879 entre le sieur 
VERNAUDON (François), marchand 
de meubles, rue de Ctichy, 41, et ses 

créanciers. 

Conditions sommaires. 
Paiement de 25 pour 100 en cinq 

ans, par cinquième, d'année en année, 
à partir du jour de l'homologation 
(N. 6014 du gr.). 

Concordat HUAULT. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 31 janvier 1879, 
lequel homologue le concordat passé 
le 7 janvier 1879 entre le sieur 
HUAULT (Alfred), fabricant d'enve-
loppes, demeurant à Ivry (Seine), 
rue du Clos-de-l'Hospice, 3, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Paiement de30 pour 100 en cinq ans, 

par cinquième , d'année en année , 
pour le premier paiement avoir lieu 
un an après l'homologation (IS, 5938 

du gr.). 

Concordat LATARD. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du, 25 janvier 1879, le-
quel homologue le concordat passé 
le 24 janvier 1879 sr.tre le sieur 
LATARD (François-Auguste), fabri-
cant de faux-cols, rue Montmartre, 
77, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Paiement de 60 pour 100, savoir ; 

15 pour 100 au moyen de l'abandon 
des sommes encaissées par le syndic, 
et 45 pour 100 en cinq ans, le pre-
mier paiement devant avoir lieu un 
an après l'homologation, et le reste 
par paiements semestriels de 4 1|2 
pour 100 chacun; le tout sans 
intérêts. 

M. Chevillot, 7, rue Jean-Lantier, 
maintenu syndic (N. 5789 du gr.). 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, séant 
à Paris, le 25 janvier 1879 , 

Il a été extrait ce qui suit : 
Le Tribunal reporte et fixe défini-

tivement au 10 décembre 1877, la date 
de la cessation des paiements du 
sieur BEAUDET (Jean-Octave), négo-
ciant en cuirs, demeurant à Paris, 
rue des Cordelières, 17 (N. 6367 
du gr.). 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du 14 février 1879. 

1" Chambre. 

DIX HRURES : Duciel, vérif.— Jolibois 
et C-, id. — Cave, clôt.— Dervillé, 
id. — Brunet, affirm. 

DEUX HEURES : Veuve Robert, synd. 

2* Chambre. 

ONZE HEURES : Masson, vérif. ■— Sa-
nier frères, clôt.—Dame Gombeaux, 
affirm. — Rroquin, id. 

UNE HEURE : Lambert, synd. — Bau-
jard, clôt.— Busquet, id.— Oindre, 
id. — Weilet Heymann, affirm.— 
Capitain, concord. 

DEUX HEURES : Poncier, concord. 
(2- délib.). 

VENTES MOBILIÈRES 

VINTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 14 février. 

En l'Hôtel des Comraissaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : 

886— Bureaux, presse, chronomètre, 
chaises, casiers, etc. 

887— Voitures, chevaux, bureau, pen-
dule, coffre-fort, etc. 

Le 15 février. 

888— Tables, chaises, fauteuils, pen-
dule, tableaux, etc. 

889— Draps, serviettes, nappes, taies 
d'oreiller, torenons, etc. 

890— Enclumes, étaux, établis, buffet, 
bureau, chaises, etc. 

891— Tables, chaises, comptoirs, ser-
viettes et autres objets. 

892— Chiffonnier, chaises, pendules, 
bureaux et autres objets. 

893— Bureaux, vitrines, toilette, arti-
cles de parfumerie, etc. 

894— Comptoirs, casiers, appareils à 
gaz, bureaux, poêle, etc. 

895— Comptoir, glace, oeil-de-ljoeuf, 
chaises, fourneau, etc. 

896— B/ireau, chaises, bahut, chiffon-
nier, lot de bois, etc. 

897— Armoire à gaz, table de nuit, 
guéridon, fauteuils, etc. 

898— Cpmptoir, glace, chaises, pompe 
à bière, fontaine, etc. 

899— Tour de tourneur, lot de bois, 
outils divers, etc. 

900— Guéridon, canapé, candélabres, 

fauteuils, pendules, etc. 
923—Bureau, tables, pendules, ma-

chine à percer, soufflet, etc. 
926 -Appareils en fonte pour cabinels 

d'aisaaces, bureaux, caiiers, etc. 
927—Piano, fauteuils, ehaises, pen-

dule, candélabre, guéridon, etc. 
Rue Saint-Georg»*, 18. 

901— Literie, armoires, bureaux et 
autres objets. 

Avenue de Suffren, 2. 
902— Comptoir, tables, glaces, tabou-

rets, appareils à gaz. etc. 
Rue Perignon, 7. 

903— Table, chaises, poêle, presse à 
copier, bureau, etc. 

Rue de Moscou. 17. 
904— Chaises, tables, fauteuils, pen-

dule, canapé, etc. 
Rue François-Miron, 84. 

905— Machines, vitrines, lot dé maro-

quineries, encriers, etc. 
Passage de la Visitation, 9-

906— Bureaux, bibliothèques, meubles, 
pendules, panneaux, etc. 

Boulevard de Strasbourg, 37. 
907— Balances, poulies, tables, m8' 

chines à vapeur etc. 
Rue Cloître-Saint-Honoré, 18, et 

rue de l'Echelle, 6. 
908— Comptoirs, tables, glaces, w>* 

neaux, candélabres, etc. 
Rue du Quatre-Septembre, 16. 

909— Comptoirs, montres vitrées, cw 
peaux, rampe à gaz, etc. 

Boulevard de Strasbourg, lu- . 
910— Bureau, fauteuils, tables, tapBi 

chaises, pendules, etc. 
Place Pereire, 10. „. 

911— Tables, canapés, fauteuils, pe» 

dules, flambeaux, etc. 
Rue du Bac, 21. ., j 

912— Bureau, comploir, appareils 
gaz, pendule, coupes, etc. 

Boulevard de Sébastopol, 5a. 
913— Bureau, chaises, fauteuils, Pei 

dule, armoire à glace, etc. 
Boulevard de Relleville, 52. 

914— Bureaux presse à copier. macn
 tc

, 
à vapeur, machine à percer-

Rue de Charonne, 99 et 101.
 ( 

915— Etablis, scies, serre-joints, 
de bois et planches, poêle. e'c-

Rue Villehardouin, 5 et 7. 
916— Comptoirs, buffet, table, cha»«-' 

pendule, armoire, étaux. etc. 
Rue du Faubourg-Saint-Martin, ' . 

917— Bureaux, casiers , cartonnie 
coffre-fort, prease à copier, ei^ 

Rue du Fanbourg-Saint-Denis. . 

9J8-Tables, buffet, canapé, ctia>= 
pendule, glace, étagère, etc. 

Rue Vieille-riu-Temple, 5S-
919- Bureaux, table, chaises, c&eva 

voitures, etc. 
Rue du Fanbourg-St-Antoine, »

 à 

920- Comptoir, glaces, J»P£f "te. 
gaz, tables, chaises, armoire, 
Rue Notre-Dame- de-Nazaretn. ,

eSi 

921—Comptoir, agencements. 
etc-

cheva' 

armoire, presse à copier, 
Rue Villiot, 5. 

922-Buffet, table, chaises, 
voiture, harnais, etc. 

Impasse Froissard, ,
 ur

s, 
924- Comptoir, lampes, chaises, 

tables, etc. ,n 

Rue Neuvc-Saint-Merry/'u-
 jre

, 
925- Comptoir, vins, bureau, ai»» 

glaces, chaises, etc. 

L'un des propriétaires , 

G. DELAU»8** 

Enregistré à Paris, le février 1879. 

Reçu trois francs soixante-quinze centimes. 

IMPRIMERIE CENTRALE DES CHEMINS DE FER. — A. CHA1X ET Ce, RUE BERGÈRE, 20, PARIS 

Certifié conforme sous le n° 

Va pocr îa légalisation de ia signature 

de MM. A. CJiAIX et C, 

ue Maire du 9" arrondisserrent 
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